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ARTICLE 1ER : CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN

Le présent règlement s’applique sur tout le territoire de la Commune d’Appoigny.

ARTICLE 2 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines (zones U), en zones à urbaniser (zones

AU), en zones agricoles (A) et en zones naturelles et fores ères (zones N). Ces zones sont les suivantes.

Zones urbaines : UA, UB (UBa), UE (UEa - UEb - UEc - UEh),

Zone à urbaniser : 1AUh, 1AUl, 1AUs, 

Zones naturelles et fores ères : A (Ah, Anc), N (Na, Nh, Np, Ns).

Le Plan Local d’Urbanisme comporte : 

 des  emplacements  réservés  aux  voies  et  ouvrages  publics,  aux  installa ons  d’intérêt  général  et  aux

espaces verts, soumis aux disposi ons des ar cles L123-1-5-8° et R123-11.d du code de l’urbanisme,

 une trame réglementant le changement de des na on des rez-de-chaussée soumis aux disposi ons de

l’ar cle L123-1-5-7°bis du code de l’urbanisme ; cela s’applique aux quar ers, ilots et voies dans lesquels

doit  être  préservée  la  diversité  commerciales,  notamment  à  travers  les  commerces  de  détail  et  de

proximité ; les prescrip ons pour cet objec fs sont définies dans l’ar cle 1 du règlement de chacune des

zones concernées,

 des espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer soumis aux disposi ons des ar cles L130-1

et suivants et R123-11.a° du code de l’urbanisme ; 

 la localisa on des secteurs parcs, des alignements d’arbres existants et des éléments bâ s à préserver

soumis aux disposi ons des ar cles L123-1-5-7° du code de l’urbanisme,

 des  règles  spécifiques  d’emprise  au  sol  maximale,  comme  définie  à  l’ar cle  R123-9  du  code  de

l’urbanisme.

ARTICLE 3 : ADAPTATIONS MINEURES

Les disposi ons des ar cles 3 à 13 du règlement ne peuvent faire l’objet d’aucune déroga on, à l’excep on des

adapta ons mineures rendues nécessaires par la nature du sol,  la configura on des parcelles ou le caractère des

construc ons avoisinantes en applica on de l’ar cle L.123-1 du code de l’urbanisme.

« Lorsqu’un immeuble bâ  existant n’est pas conforme aux disposi ons édictées par le règlement applicable à la zone,

le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux, qui ont pour objet d’améliorer la conformité de

l’immeuble avec les dites règles ou qui sont sans effet à leur égard ».

ARTICLE 4 : RAPPELS

Les  ouvrages  techniques  de  faible  importance  indispensables  au  fonc onnement  des  services  publics  (eau,

assainissement, électricité, gaz, services autorou ers, transports ferrés, etc…) ne sont pas soumis aux disposi ons des

ar cles 1 à 5 et 8 à 14 des différents chapitres des tres II à V du présent règlement.
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La division d'une unité foncière, sur une période de moins de 10ans, en plus de 2 lots, qui prévoit la réalisa on de

voies ou espaces communs ou qui est située dans un site classé ou dans un secteur sauvegardé dont le périmètre a été

délimité, est soumise à permis d’aménager en applica on de l'ar cle R.421-19 du code de l'urbanisme.

Toute autre division de terrain en vue de construire est soumise à déclara on préalable en applica on de l’ar cle

R421-23 du code de l’urbanisme.

En applica on de l’ar cle L.111-3 du code de l’urbanisme, la reconstruc on à l'iden que d'un bâ ment détruit ou

démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposi on d'urbanisme contraire, sauf si le plan local

d'urbanisme ou le plan de préven on des risques naturels prévisibles en disposent autrement, dès lors qu'il a été

régulièrement édifié. Peut également être autorisée, sauf disposi ons contraires des documents d'urbanisme et sous

réserve des disposi ons de l'ar cle L.421-5, la restaura on d'un bâ ment dont il reste l'essen el des murs porteurs

lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en jus fie le main en et sous réserve de respecter les principales

caractéris ques de ce bâ ment.

Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés.

Les clôtures sont soumises à déclara on de travaux préalable à l'excep on de celles nécessaires à l'ac vité agricole ou

fores ère.

Par la seule applica on du code de l’urbanisme en vigueur :

 Nonobstant toute disposi on du Plan Local d'Urbanisme, il ne peut être exigé la réalisa on de plus d’une

aire de sta onnement par logement lors de la construc on de logements loca fs financés avec un prêt

aidé de l’Etat.

 L'obliga on de réaliser des aires de sta onnement n'est pas applicable aux travaux de transforma on ou

d'améliora on de bâ ments affectés à des logements loca fs financés avec un prêt aidé par l'Etat,  y

compris le cas où ces travaux s'accompagnent de la créa on de surface hors œuvre ne e dans la limite

d'un plafond de 50% de la surface hors œuvre ne e existante avant le commencement des travaux.

Pour les éléments repérés ou situés à l’intérieur d’un secteur iden fié au tre de l’ar cle L.123-1-5-7 : 

 Tous les travaux affectant les éléments de paysage et non soumis à un régime d'autorisa on doivent faire

l'objet  d'une déclara on préalable délivrée au regard des prescrip ons définies par  le  règlement (en

annexe).

 La démoli on des éléments bâ s est assuje e à l'obten on préalable d'un permis de démolir (art.R.421-

28.e du CU).

 Les  clôtures  sont  soumises  à  déclara on  de  travaux  préalable  à  l'excep on  de  celles  nécessaires  à

l'ac vité agricole ou fores ère (art.L.421-12 du CU).

Au tre de la réglementa on sur  l’archéologie préven ve,  toute découverte fortuite de ves ges suscep bles de

présenter  un caractère archéologique doit  faire l’objet  d’une déclara on immédiate au maire,  lequel  prévient  la

Direc on Régionale des Affaires Culturelles.
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TITRE II. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX

ZONES URBAINES
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UA

ARTICLE UA 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

Sont interdits :

 les installa ons classées pour la protec on de l’environnement soumises à autorisa on,

 le sta onnement de caravanes, visibles depuis l’espace public,

 les dépôts de toute nature, visibles depuis l’espace public,

 les construc ons légères sans fonda on à usage d’habita on,

 les construc ons et installa ons nouvelles, ainsi que les extensions des construc ons à voca on

industrielle, agricole et d’entrepôt,

 le  changement  de  des na on  de  locaux  commerciaux  situés  en  rez-de-chaussée  dans  le

périmètre délimité sur les documents graphiques en applica on de l’art. L123-1-5-7°bis du code

de l’urbanisme.

ARTICLE UA 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES

RAPPEL

En	cas	de	division	foncière	et	en	application	des	dispositions	de	l’article	R	123-10-1	du	code	de	l’urbanisme,	les	
constructions	et	installations	sont	autorisées	à	condition	qu’elles	respectent	les	dispositions	des	articles	3	à	14	à	l’échelle	
de	chaque	terrain	issu	de	la	division	et	non	à	celle	de	l’unité	foncière	initiale.

D I S P O S I T I O N S   G É N É R A L E S  

Sont admis sous condi on : 

 les  construc ons  et  l’extension  des  construc ons  existantes,  installa ons  classées  pour  la

protec on de l’environnement soumises à déclara on ou non, pour un usage de commerce,

d’ar sanat,  de service et de bureau,  ainsi  que le changement de des na on vers l’une des

voca on précitées, à condi on :

 que les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon sa sfaisante eu égard à la voca on

d’habitat de la zone,

 que les  besoins  en  infrastructure  de voirie  et  réseaux divers  ne soient  pas  augmentés  de façon

significa ve, 

 et que leur aspect architectural perme e leur intégra on dans le site urbain.

 les affouillements et exhaussements du sol à condi on d’être liés aux travaux de construc on,

de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres, et à condi on de ne pas dépasser

1m par rapport au niveau de la voie. Ce e règle ne s’applique pas aux terrains en pente ni aux

fonda ons. 

 les citernes de combus bles non enterrées doivent être implantées de manière à ne pas être

visible depuis l’espace public.
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ARTICLE UA 3 : ACCÈS ET VOIRIE

3 . 1  -  A C C È S

Pour être construc ble un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, ouverte à la circula on et

en état de viabilité.

3 . 2  -  V O I R I E

Les  voies  privées  doivent  avoir  des  caractéris ques  adaptées  à  l’approche  du  matériel  de  lu e  contre

l’incendie, de sécurité civile et d’enlèvement des ordures ménagères.

Les dimensions,  formes et caractéris ques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages

qu'elles supportent ou aux opéra ons qu'elles doivent desservir.

Les aménagements de voies, publiques ou privées doivent sa sfaire aux caractéris ques techniques définies

par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on accessibilité et du PAVE.

ARTICLE UA 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

4 . 1  –  E A U  P O T A B L E

Toute construc on ou installa on nouvelle qui, par sa des na on, implique une u lisa on d’eau potable, doit

être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collec f de distribu on sous pression présentant

des caractéris ques suffisantes.

4 . 2  -  E A U X  U S É E S

Le branchement à un réseau collec f d’assainissement de caractéris ques appropriées est obligatoire pour

toute construc on ou installa on engendrant des eaux usées.

4 . 3  -  E A U X  P L U V I A L E S

La ges on des eaux pluviales devra se faire de manière privilégiée sur la parcelle, mais lorsqu’il existe un réseau

collec f apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garan r leurs évacua ons

dans ce réseau.

4 . 4  -  R É S E A U X  D ’ É L E C T R I C I T É ,  T É L É P H O N E ,  C Â B L E

Les branchements d’électricité et de téléphone en domaine privé doivent être réalisés en souterrain.

ARTICLE UA 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS

Non réglementé.
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ARTICLE UA 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES

PUBLIQUES

6 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

Tout ou par e du bâ ment principal (pignon ou façade) devra être implanté à l’alignement de la voie.

6 . 2  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les disposi ons de l’ar cle UA6.1 pourront ne pas être imposées :

 si, sur l’une des parcelles adjacentes à la parcelle concernée, il existe un bâ ment principal implanté

en recul par rapport à l’alignement de la voie, dans ce cas la construc on sera édifiée en respectant

ce même recul,

 s’il existe déjà sur la parcelle un bâ ment principal conservé à l’alignement,

 s’il  s’agit  d’un  projet  dont  l’intégra on  dans  l’environnement  architectural  et  urbain  aura  été

par culièrement étudiée, 

 pour  des  raisons  d’harmonie,  notamment pour  tenir  compte de  l’implanta on des  construc ons

existantes ou projetées dans le parcellaire voisin, pour perme re l’améliora on des construc ons

existantes, ou pour des considéra ons énergé ques (ensoleillement),

 en  cas  de  reconstruc on,  une  implanta on  à  l’iden que  de  l’implanta on  ini ale  pourra  être

imposée.

Les  construc ons  à  voca on  d’équipements  publics,  d’infrastructure  et  ouvrages  techniques  peuvent

s’implanter à l’alignement ou en respectant un recul minimal de 0,50m à condi on de ne pas gêner la visibilité

des usagers de la route.

ARTICLE UA 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES

7 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

Les construc ons devront s’implanter sur au moins une des limites sépara ves.

7 . 2  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les construc ons à voca on d’équipement public, d’infrastructure et ouvrage technique peuvent s’implanter

en limite ou en respectant un retrait minimal de 0,50m.

Des disposi ons différentes des disposi ons générales ci-dessus pourront être autorisées ou imposées pour des

raisons d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implanta on des construc ons existantes ou projetées

dans  le  parcellaire  voisin,  pour  perme re  l’améliora on  des  construc ons  existantes  ou  pour  des

considéra ons énergé ques (ensoleillement).

ARTICLE UA 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

Non réglementé.

ARTICLE UA 9 : EMPRISE AU SOL

Non réglementé.
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ARTICLE UA 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

1 0 . 1  -  M E S U R E  D E  L A  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S

La hauteur totale des construc ons est  mesurée à par r du point le  plus bas du polygone d’implanta on

jusqu’au point le plus haut de la construc on, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres

superstructures exclus.

1 0 .  2  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

La hauteur des construc ons devra être similaire à celle des construc ons voisines.

Toutefois, une différence de plus ou moins 1m par rapport aux construc ons existantes pourra être tolérée.

1 0 . 3  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Des hauteurs de bâ ments projetées, supérieures à celles qui résultent de l’applica on de la règle définie ci-

dessus pourront être autorisées : 

 s’il s’agit de remplacer une construc on existante d’une hauteur supérieure et dans la limite de ce e

hauteur,

 s’il s’agit d’un équipement public.

ARTICLE UA 11 : ASPECT EXTÉRIEUR

1 1 . 1  –  I N S E R T I O N  D A N S  L ’ E N V I R O N N E M E N T

Les construc ons doivent présenter un aspect compa ble avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants,

des sites et des paysages naturels ou urbains.

Les volumes de la construc on doivent demeurer simples.

Les construc ons d’architectures étrangères à la région sont interdites.

1 1 . 2  -  C O N S T R U C T I O N S  A N C I E N N E S  

La restaura on et/ou la modifica on des construc ons anciennes (antérieures au milieu du XXème siècle) ne

doivent pas être suscep bles de dénaturer leur aspect général et leur unité d’ensemble.

1 1 . 3  –  A D A P T A T I O N  A U  T E R R A I N ,  R E M B L A I S  E T  S O U B A S S E M E N T S

Sont autorisés excep onnellement pour des raisons liées à la nature humide du sol ou aux difficultés de se

raccorder au réseau public d’assainissement sous réserve : 

 que la hauteur des soubassements n’excède pas 0,80m (hauteur prise entre le niveau du rez-de-

chaussée et le niveau du sol naturel ini al),

 qu’en cas de remblaiements, les pentes ne dépassent pas 25%.

Le soubassement doit résulter de la composi on architecturale du bâ ment, avec des matériaux de parement

et des ouverture d’aspect équivalent à ceux prévus pour l’ensemble de la façade.
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1 1 . 4  –  T O I T U R E S

L’ensemble	des	dispositions	du	présent	paragraphe	11.3	ne	s’appliquent	pas	en	cas	de	réalisation	de	véranda	ou	de	
toitures	végétalisées.

Les toitures à pan unique sont interdites sauf si elles concernent des bâ ments dont le faitage est implanté en

limite sépara ve, à l’alignement ou accolé au bâ ment principal et si ces bâ ments présentent une surface de

plancher inférieure à 20m² et une hauteur de 3,5m maximum au faîtage.

Les toitures des bâ ments principaux doivent être cons tuées d’un maximum de deux pentes supérieures à

40°. Elles doivent s’harmoniser avec la pente des toits des construc ons environnantes. 

Les toitures seront recouvertes par des matériaux ayant l’aspect (forme et couleur) des tuiles tradi onnelles

bourguignonnes.

1 1 . 5 -  C A P T E U R S  S O L A I R E S

Les capteurs devront avoir la même inclinaison que la toiture.

Ils seront disposés en harmonie avec la toiture.

Pour les construc ons neuves, les panneaux devront être intégrés dans la toiture sans surépaisseur..

1 1 . 6  -  F A Ç A D E S

Matériaux

L’emploi à nu de matériaux préfabriqué est interdit.

Les matériaux ne présentant pas un aspect de fini on suffisant doivent être recouverts d’un enduit ou d’un

revêtement spécial de façade dont l’aspect architectural doit s’intégrer dans l’environnement urbain.

Les couvertures et bardages métalliques ne pourront être u lisés pour des bâ ments à usage d’habita on.

Couleurs

Les couleurs des matériaux de parement et des peintures extérieures doivent s’harmoniser entre elles et avec

l’environnement de la construc on. 

Les couleurs des parements extérieurs des construc ons doivent s’inscrire dans une gamme de tons beige,

pierre ou ocre.

Le blanc pur, les tons vifs et brillants sont interdits.

1 1 . 7  –  A N N E X E S ,  D É P E N D A N C E S  E T  É L É M E N T S  T E C H N I Q U E S

Les annexes doivent être conçues en harmonie avec la construc on principale. 

1 1 . 8  -  C L Ô T U R E S  

La hauteur totale des clôtures sur rue n’excédera pas 1,80 mètre.

A l’alignement de la voie les clôtures seront cons tuées :

 soit par un mur maçonné recouvert d’un enduit ou enduit à pierres vues,

 soit par un mur bahut surmonté d’une grille ou d’un barreaudage ver cal simple. La hauteur du

mur bahut ne devra pas excéder le ers de la hauteur totale de la clôture.
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1 1 . 9  -  C L A U S E S  P A R T I C U L I È R E S

Excep onnellement,  les  disposi ons  édictées  par  le  présent  ar cle,  rela ves  aux  toitures  et  parements

extérieurs pourront ne pas être imposées dans les cas suivants : 

 extension d’un bâ ment existant, en cohérence avec celui-ci, 

 projet  dont  l’intégra on dans  l’environnement  architectural  et  urbain  aura  été  par culièrement

étudié,

 équipement public.

ARTICLE UA 12 : STATIONNEMENT

1 2 . 1  –  G É N É R A L I T É S

Au regard des disposi ons prévues par l’ar cle L123-1-13 du Code de l’urbanisme, il ne peut être exigé plus

d’une aire de sta onnement par logement lors de la construc on de logements loca fs financés avec un prêt

aidé par l'Etat.

Il est rappelé que les places de sta onnement, publiques ou privées, doivent sa sfaire aux caractéris ques

techniques définies par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on

accessibilité et du PAVE.

1 2 . 2  -  N O R M E S  D E  S T A T I O N N E M E N T

Le sta onnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des construc ons et installa ons

nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique par la réalisa on d’aires de sta onnement sur le

terrain propre à la construc on.

Habitations

Sauf  en  cas  d’impossibilité  technique  jus fiée,  il  est  exigé  pour  les  nouvelles  construc ons  à  usage

d’habita on,  les  réhabilita ons  créant  de  nouveaux  logements  et  les  changements  de  des na on  à

voca on d’habita on : 

 1 place par tranche de 80m² de surface de plancher entamée.

Autres constructions

Les  autres  voca ons  des  construc ons  devront  avoir  un  nombre  de  place  correspondant  aux  besoins

générés par la fréquenta on. 

1 2 . 3  –  A D A P T A T I O N  D E  L A  R È G L E

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opéra on le nombre de places

nécessaires au sta onnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de

200 m du premier, les surfaces de sta onnement qui lui font défaut, à condi on qu’il apporte la preuve qu’il

réalise ou fait réaliser lesdites places.

ARTICLE UA 13 : ESPACES LIBRES

Les planta ons existantes à hautes ges doivent être maintenues ou remplacées par des arbres d’essence

locale.
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ARTICLE UA 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Non réglementé

ARTICLE UA 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES

Non réglementé

ARTICLE UA 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 

ÉLECTRONIQUES

Non réglementé
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UB

ARTICLE UB 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

1 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S

Sont interdits :

 les installa ons classées pour la protec on de l’environnement soumises à autorisa on,

 le sta onnement de caravanes, visibles depuis l’espace public,

 les dépôts de toute nature, visibles depuis l’espace public,

 les construc ons légères sans fonda on à usage d’habita on,

 les construc ons et installa ons nouvelles, ainsi que les extensions des construc ons à voca on

industrielle, agricole et d’entrepôt,

 le  changement  de  des na on  de  locaux  commerciaux  situés  en  rez-de-chaussée  dans  le

périmètre délimité sur les documents graphiques en applica on de l’art. L123-1-5-7°bis du code

de l’urbanisme.

1 . 2  –  D I S P O S I T I O N  S U P P L É M E N T A I R E  D A N S  L E S  S E C T E U R S  S O U M I S  A U  R I S Q U E  
I N O N D A T I O N  ( S E C T E U R S  T R A M E S  E N  R O U G E  O U  E N  B L E U  A U  D O C U M E N T  G R A P H I Q U E )

Les installa ons et occupa ons du sol interdites telles que définies dans le règlement du PPR.

1 . 3  –  D I S P O S I T I O N  A P P L I C A B L E  D A N S  L A  Z O N E  N O N  A E D I F I C A N D I

Toutes installa ons ou occupa ons du sol sont interdites.

ARTICLE UB 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES

RAPPEL

En	cas	de	division	foncière	et	en	application	des	dispositions	de	l’article	R	123-10-1	du	code	de	l’urbanisme,	les	
constructions	et	installations	sont	autorisées	à	condition	qu’elles	respectent	les	dispositions	des	articles	3	à	14	à	l’échelle	
de	chaque	terrain	issu	de	la	division	et	non	à	celle	de	l’unité	foncière	initiale.

2 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S

Sont admis sous condi on : 

 les  construc ons  et  l’extension  des  construc ons  existantes,  installa ons  classées  pour  la

protec on de l’environnement soumises à déclara on ou non, pour un usage de commerce,

d’ar sanat,  de service et de bureau,  ainsi  que le changement de des na on vers l’une des

voca on précitées, à condi on :

 que les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon sa sfaisante eu égard à la voca on

d’habitat de la zone,

 que les  besoins  en  infrastructure  de voirie  et  réseaux divers  ne soient  pas  augmentés  de façon

significa ve, 

 et que leur aspect architectural perme e leur intégra on dans le site urbain.
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 les affouillements et exhaussements du sol à condi on d’être liés aux travaux de construc on,

de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres, et à condi on de ne pas dépasser

1m par rapport au niveau de la voie. Ce e règle ne s’applique pas aux terrains en pente ni aux

fonda ons. 

 les citernes de combus bles non enterrées doivent être implantées de manière à ne pas être

visible depuis l’espace public.

2 . 2  –  D I S P O S I T I O N  S U P P L É M E N T A I R E  D A N S  L E S  S E C T E U R S  S O U M I S  A U  R I S Q U E  
I N O N D A T I O N  ( S E C T E U R S  T R A M E S  E N  R O U G E  O U  E N  B L E U  A U  D O C U M E N T  G R A P H I Q U E )

Les installa ons et occupa ons du sol doivent être conformes à la réglementa on en vigueur sur les zones

inondables telles que définies dans le règlement du PPR.

2 . 3  –  S E C T E U R S  A F F E C T É S  P A R  L E  B R U I T  E N  B O R D U R E  D E S  I N F R A S T R U C T U R E S  
B R U Y A N T E S  D E  T R A N S P O R T  T E R R E S T R E  ( P L A N  E N  A N N E X E )

Les construc ons d’habita on et équipements scolaires sont autorisées à condi on qu’elles bénéficient d’un

isolement acous que conforme à la réglementa on en vigueur.

ARTICLE UB 3 : ACCÈS ET VOIRIE

3 . 1  -  A C C È S

Pour être construc ble un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, ouverte à la circula on et

en état de viabilité.

Toute construc on présentera un seul accès sur la voie publique.

Les accès devront avoir une largeur minimale de 4m.

3 . 2  -  V O I R I E

Les  voies  privées  doivent  avoir  des  caractéris ques  adaptées  à  l’approche  du  matériel  de  lu e  contre

l’incendie, de sécurité civile et d’enlèvement des ordures ménagères.

Les dimensions,  formes et caractéris ques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages

qu'elles supportent ou aux opéra ons qu'elles doivent desservir.

Les aménagements de voies, publiques ou privées doivent sa sfaire aux caractéris ques techniques définies

par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on accessibilité et du PAVE.

ARTICLE UB 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

4 . 1  –  E A U  P O T A B L E

Toute construc on ou installa on nouvelle qui, par sa des na on, implique une u lisa on d’eau potable, doit

être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collec f de distribu on sous pression présentant

des caractéris ques suffisantes.

4 . 2  -  E A U X  U S É E S

Le branchement à un réseau collec f d’assainissement de caractéris ques appropriées est obligatoire pour

toute construc on ou installa on engendrant des eaux usées.

Page | 15

24.11.2020

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo.

Ce document est protégé suivant les termes de l’op on A prévue à l’ar cle 25 du CCAG PI du 16/10/2009



Commune d’APPOIGNY (UPS 10281)

Plan Local d'Urbanisme – RÈGLEMENT

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les

eaux usées devront être dirigées par des canalisa ons souterraines sur des disposi fs autonomes de traitement

et  d’évacua on  conformes  à  la  réglementa on  sanitaire  et  aux  éventuelles  contraintes  par culières  qui

pourraient être imposées par les services compétents en fonc on de la nature du sol ou du sous-sol.

Ces disposi fs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construc on directement

raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé.

Toute évacua on des eaux ménagères ou effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux

est interdite.

4 . 3  -  E A U X  P L U V I A L E S

La ges on des eaux pluviales devra se faire de manière privilégiée sur la parcelle, mais lorsqu’il existe un réseau

collec f apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garan r leurs évacua ons

dans ce réseau.

4 . 4  -  R É S E A U X  D ’ É L E C T R I C I T É ,  T É L É P H O N E ,  C Â B L E

Les branchements d’électricité et de téléphone en domaine privé doivent être réalisés en souterrain.

ARTICLE UB 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS

Non réglementé

ARTICLE UB 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES

PUBLIQUES

6 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  U B A

Les construc ons devront être édifiées en respectant un retrait de 5 m minimum par rapport à l’alignement.

6 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  U B A

Les construc ons devront être édifiées soit à l’alignement soit en respectant un retrait de 5 m minimum par

rapport à l’alignement. 

6 . 3  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les disposi ons des ar cles UB 6.1 et 6.2 pourront ne pas être imposées :

 En  cas  de  reconstruc on,  une  implanta on  à  l’iden que  de  l’implanta on  ini ale  pourra  être

imposée,

 pour  des  raisons  d’harmonie,  notamment pour  tenir  compte de  l’implanta on des  construc ons

existantes ou projetées dans le parcellaire voisin, pour perme re l’améliora on des construc ons

existantes, ou pour des considéra ons énergé ques (ensoleillement),

 aux  construc ons  à  voca on  d’équipements  publics,  d’infrastructure  et  ouvrages  techniques  qui

peuvent s’implanter à l’alignement ou en respectant un recul minimal de 0,50m à condi on de ne pas

gêner la visibilité des usagers de la route.
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ARTICLE UB 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES

7 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S

Les construc ons devront s’implanter : 

 sur une ou plusieurs limites sépara ves, 

 ou en respectant un retrait de 3m minimum.

Un retrait de 10 mètres doit être respecté par rapport aux limites des Espaces Boisés Classés.

7 . 2  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les disposi ons de l’ar cle UB 7.1 ne s’appliquent pas : 

 aux construc ons de moins de 20m² qui peuvent s’implanter en limite ou en respectant un retrait

minimal de 0,50m,

 aux construc ons à voca on d’équipement public, d’infrastructure et ouvrage technique qui peuvent

s’implanter en limite ou en respectant un retrait minimal de 0,50m.

Des disposi ons différentes des disposi ons générales ci-dessus pourront être autorisées ou imposées pour des

raisons d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implanta on des construc ons existantes ou projetées

dans  le  parcellaire  voisin,  pour  perme re  l’améliora on  des  construc ons  existantes,  ou  pour  des

considéra ons énergé ques (ensoleillement).

ARTICLE UB 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

Non réglementé

ARTICLE UB 9 : EMPRISE AU SOL

9 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  U B A

Habitation

L’emprise au sol des construc ons est limitée à 40% de la surface du terrain (unité foncière).

Commerce, artisanat, bureau

L’emprise au sol des construc ons est limitée à 40% de la surface du terrain (unité foncière).

9 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  U B A

Habitation

L’emprise au sol des construc ons est limitée à 50% de la surface du terrain (unité foncière).

Commerce, artisanat, bureau

L’emprise au sol des construc ons est limitée à 40% de la surface du terrain (unité foncière).
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ARTICLE UB 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

1 0 . 1  -  M E S U R E  D E  L A  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S

La hauteur totale des construc ons est  mesurée à par r du point le  plus bas du polygone d’implanta on

jusqu’au point le plus haut de la construc on, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres

superstructures exclus.

1 0 .  2  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S

Habitation

La hauteur des construc ons ne devra pas excéder R+1+c et maximum 9m au faîtage.

Autres vocations

La hauteur des construc ons ne devra pas excéder 9m au faîtage.

1 0 . 3  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Des hauteurs de bâ ments projetées, supérieures à celles qui résultent de l’applica on de la règle définie ci-

dessus pourront être autorisées : 

 s’il s’agit de remplacer une construc on existante d’une hauteur supérieure et dans la limite de ce e

hauteur,

 s’il s’agit d’un équipement public.

ARTICLE UB 11 : ASPECT EXTÉRIEUR

1 1 . 1  –  I N S E R T I O N  D A N S  L ’ E N V I R O N N E M E N T

Les construc ons doivent présenter un aspect compa ble avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants,

des sites et des paysages naturels ou urbains.

Les volumes de la construc on doivent demeurer simples.

Les construc ons d’architectures étrangères à la région sont interdites.

Une  architecture  contemporaine  et/ou  bioclima que  pourra  être  admise  sous  réserve  d’une  parfaite

intégra on au site.

1 1 . 2  -  C O N S T R U C T I O N S  A N C I E N N E S  

La restaura on et/ou la modifica on des construc ons anciennes (antérieures au milieu du XXème siècle) ne

doivent pas être suscep bles de dénaturer leur aspect général et leur unité d’ensemble.

1 1 . 3  –  A D A P T A T I O N  A U  T E R R A I N ,  R E M B L A I S  E T  S O U B A S S E M E N T S

Sont autorisés excep onnellement pour des raisons liées à la nature humide du sol ou aux difficultés de se

raccorder au réseau public d’assainissement sous réserve : 

 que la hauteur des soubassements n’excède pas 0,80m (hauteur prise entre le niveau du rez-de-

chaussée et le niveau du sol naturel ini al),

 qu’en cas de remblaiements, les pentes ne dépassent pas 25%.

Le soubassement doit résulter de la composi on architecturale du bâ ment, avec des matériaux de parement

et des ouverture d’aspect équivalent à ceux prévus pour l’ensemble de la façade.
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1 1 . 4  –  T O I T U R E S

L’ensemble	des	dispositions	du	présent	paragraphe	11.4	ne	s’appliquent	pas	en	cas	de	réalisation	de	véranda	ou	de	
toitures	végétalisées.

Les toitures à pan unique sont interdites sauf si elles concernent des bâ ments dont le faitage est implanté en

limite sépara ve, à l’alignement ou accolé au bâ ment principal et si ces bâ ments présentent une surface de

plancher inférieure à 20m² et une hauteur de 3,5m maximum au faîtage.

Les toitures des bâ ments principaux doivent être cons tuées d’un maximum de deux pentes supérieures à

40°. Elles doivent s’harmoniser avec la pente des toits des construc ons environnantes. 

 Les toitures terrasse sont autorisées à condi on qu’elles fassent l'objet d'un traitement qui, par leur

volume, les matériaux, les couleurs, et le traitement de l'acrotère, garan sse une bonne inser on dans

le site, ces toitures terrasse peuvent être végétalisées ou non.

Les toitures des bâ ments d’habita on seront recouvertes : 

 En secteur UB

 par des matériaux ayant l’aspect de la  tuile flammée, brun-rouge ou tuiles couleur anthracite ou

ardoise,

 En secteur UBa

 par des matériaux ayant l’aspect (forme et couleur) des tuiles tradi onnelles bourguignonnes.

1 1 . 5 -  C A P T E U R S  S O L A I R E S

Les capteurs devront avoir la même inclinaison que la toiture.

Ils seront disposés en harmonie avec la toiture.

Pour les construc ons neuves, les panneaux devront être intégrés dans la toiture sans surépaisseur.

1 1 . 6  -  F A Ç A D E S

Matériaux

L’emploi à nu de matériaux préfabriqué est interdit.

Les matériaux ne présentant pas un aspect de fini on suffisant doivent être recouverts d’un enduit ou d’un

revêtement spécial de façade dont l’aspect architectural doit s’intégrer dans l’environnement urbain.

Les couvertures et bardages métalliques ne pourront être u lisés pour des bâ ments à usage d’habita on.

Couleurs

Les couleurs des matériaux de parement et des peintures extérieures doivent s’harmoniser entre elles et avec

l’environnement de la construc on. 

Les couleurs des parements extérieurs des construc ons doivent s’inscrire dans une gamme de tons beige,

pierre ou ocre.

Le blanc pur, les tons vifs et brillants sont interdits.

1 1 . 7  –  A N N E X E S ,  D É P E N D A N C E S  E T  É L É M E N T S  T E C H N I Q U E S

Les annexes doivent être conçues en harmonie avec la construc on principale. 

1 1 . 8  -  C L Ô T U R E S  

La hauteur totale des clôtures sur rue n’excédera pas 1,80 mètre.

A l’alignement de la voie les clôtures seront cons tuées :
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 soit par un mur maçonné recouvert d’un enduit ou enduit à pierres vues,

 soit  par  un  mur  bahut  surmonté  d’une  grille  ou  d’un  barreaudage  ver cal  simple  –

éventuellement doublé d’une haie. La hauteur du mur bahut ne devra pas excéder le ers de la

hauteur totale de la clôture.

 soit par une haie champêtre d’essences locales.

1 1 . 9  -  C L A U S E S  P A R T I C U L I È R E S

Excep onnellement,  les  disposi ons  édictées  par  le  présent  ar cle,  rela ves  aux  toitures  et  parements

extérieurs pourront ne pas être imposées dans les cas suivants : 

 extension d’un bâ ment existant, en cohérence avec celui-ci, 

 projet  dont  l’intégra on dans  l’environnement  architectural  et  urbain  aura  été  par culièrement

étudié,

 équipement public.

ARTICLE UB 12 : STATIONNEMENT

1 2 . 1  -  G É N É R A L I T É S

Au regard des disposi ons prévues par l’ar cle L123-1-13 du Code de l’urbanisme, il ne peut être exigé plus

d’une aire de sta onnement par logement lors de la construc on de logements loca fs financés avec un prêt

aidé par l'Etat.

Il est rappelé que les places de sta onnement, publiques ou privées, doivent sa sfaire aux caractéris ques

techniques définies par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on

accessibilité et du PAVE.

1 2 . 2  -  N O R M E S  D E  S T A T I O N N E M E N T  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  
S A U F  U B A

Le sta onnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des construc ons et installa ons

nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique par la réalisa on d’aires de sta onnement sur le

terrain propre à la construc on.

Habitations

Il est exigé : 

 1 place par tranche de 50m² de surface de plancher entamée.

 Dans le cas où plus d’une place de sta onnement devrait être réalisée, au moins une des places devra

être en surface et non couverte.

Autres constructions

Les  autres  voca ons  des  construc ons  devront  avoir  un  nombre  de  place  correspondant  aux  besoins

générés par la fréquenta on. 

1 2 . 3  –  N O R M E S  D E  S T A T I O N N E M E N T  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  U B A

Le sta onnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des construc ons et installa ons

nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique par la réalisa on d’aires de sta onnement sur le

terrain propre à la construc on.

Page | 20

24.11.2020

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo.

Ce document est protégé suivant les termes de l’op on A prévue à l’ar cle 25 du CCAG PI du 16/10/2009



Commune d’APPOIGNY (UPS 10281)

Plan Local d'Urbanisme – RÈGLEMENT

Habitations

Sauf  en  cas  d’impossibilité  technique  jus fiée,  il  est  exigé  pour  les  nouvelles  construc ons  à  usage

d’habita on,  les  réhabilita ons  créant  de  nouveaux  logements  et  les  changements  de  des na on  à

voca on d’habita on : 

 1 place par tranche de 80m² de surface de plancher entamée.

Autres constructions

Les  autres  voca ons  des  construc ons  devront  avoir  un  nombre  de  place  correspondant  aux  besoins

générés par la fréquenta on. 

1 2 . 3  –  A D A P T A T I O N  D E  L A  R È G L E

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opéra on le nombre de places

nécessaires au sta onnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de

200 m du premier, les surfaces de sta onnement qui lui font défaut, à condi on qu’il apporte la preuve qu’il

réalise ou fait réaliser lesdites places.

ARTICLE UB 13 : ESPACES LIBRES

Les planta ons existantes à hautes ges doivent être maintenues ou remplacées par des arbres d’essence

locale.

Les aires de stockage doivent être masquées par des haies à feuillage persistant.

Les fonds de terrain doivent être traités en priorité pour garder leur aspect végétal.

Il est exigé le main en d’au minimum 40% de la surface du terrain (unité foncière) en espace vert de pleine

terre.

Dans les opéra ons d’ensemble : 

 il sera planté sur les espaces collec fs, un arbre de haute ge par 100 m² de terrain d’assie e,

 20% du terrain d’assie e de l’opéra on devront être réservés à des espaces aux aménagements

paysagers.

Les espaces boisés classés, à conserver ou à créer, figurant au plan de zonage, sont soumis à la réglementa on

en vigueur (art. L130-1 du code de l’urbanisme). Le classement interdit tout changement d'affecta on ou tout

mode  d'occupa on  du  sol  de  nature  à  comprome re  la  conserva on,  la  protec on  ou  la  créa on  des

boisements.

ARTICLE UB 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Non réglementé.

ARTICLE UB 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES

Non réglementé
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ARTICLE UB 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 

ÉLECTRONIQUES

Non réglementé
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CHAPITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UE

ARTICLE UE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

1 . 1  -  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S

Sont interdits : 

 les bâ ments à usage agricole,

 le sta onnement isolé de caravanes ainsi que les terrains de camping ou de caravaning,

 les dépôts d’ordures ménagères et les résidus urbains,

 les construc ons légères sans fonda on à usage d’habita on,

 l’ouverture et l’exploita on de carrières, 

 les hôtels, à l’excep on du secteur UEh.

1 . 2  -  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  
U E a

Sont également interdites : 

 Les installa ons classées pour la protec on de l’environnement soumises à autorisa on.

1 . 3  -  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  
U E c

Sont également interdits : 

 Les commerces.

1 . 4  -  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  
U E h

Sont également interdits : 

 Les construc ons et installa ons à voca on de bureaux, d’ar sanat, d’industrie et d’entrepôt.

1 . 5  –  D I S P O S I T I O N  A P P L I C A B L E  D A N S  L A  Z O N E  N O N  A E D I F I C A N D I

Toutes installa ons ou occupa ons du sol sont interdites.

ARTICLE UE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES

2 . 1  -  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S

Sont admis sous condi on :

 les construc ons à usage d’habita on à condi on qu’elles soient  des nées à des personnes

dont la présence permanente est nécessaire pour assurer le fonc onnement, la surveillance ou

le  gardiennage  des  entreprises.  Dans  ce  cas,  les  construc ons  seront  soit  intégrées,  soit

accolées au bâ ment d’ac vités,
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 les dépôts, autres que ceux men onnés à l’ar cle UE1.1, à condi on d’être masqués par des

écrans de verdure ou des écrans maçonnés,

 les affouillements et exhaussements du sol à condi on d’être liés aux travaux de construc on,

de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres, et à condi on de ne pas dépasser

0,50m par rapport au niveau de la voie ou, dans le cas des terrains situés en contrebas de la voie

publique, 1 m par rapport au niveau du terrain naturel,

 les citernes de combus bles non enterrées doivent être implantées de manière à ne pas être

visible depuis l’espace public.

2 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  
U E a

En complément des disposi ons générales, sont admis, sous condi on :

 les  construc ons  nouvelles,  installa ons  classées  pour  la  protec on  de  l’environnement

soumises à déclara on ou non, à voca on industrielle, ar sanale, commerciale, d’entrepôt et

de bureau à condi on :

 d’être liées et nécessaires à une ac vité déjà présente dans la zone,

 que les  nuisances  et  dangers  puissent  être  prévenus  de  façon sa sfaisante  et  compa bles  avec

l’environnement urbain,

 que les  besoins  en  infrastructure  de voirie  et  réseaux divers  ne soient  pas  augmentés  de façon

significa ve, 

 que leur aspect architectural perme e leur intégra on dans le site urbain.

 les  extensions  des  construc ons  existantes,  installa ons  classées  pour  la  protec on  de

l’environnement soumises à déclara on ou non à condi on :

 que les  nuisances  et  dangers  puissent  être  prévenus  de  façon sa sfaisante  et  compa bles  avec

l’environnement urbain,

 que les  besoins  en  infrastructure  de voirie  et  réseaux divers  ne soient  pas  augmentés  de façon

significa ve, 

 que leur aspect architectural perme e leur intégra on dans le site urbain.

2 . 3  –  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R S  
U E b

En complément des disposi ons générales, sont admis, sous condi on :

 les  construc ons,  installa ons et  extensions des construc ons,  installa ons classées  pour  la

protec on  de  l’environnement  ou  non,  à  voca on  industrielle,  ar sanale,  commerciale,

d’entrepôt et de bureau à condi on :

 que les  nuisances  et  dangers  puissent  être  prévenus  de  façon sa sfaisante  et  compa bles  avec

l’environnement urbain,

 que les  besoins  en  infrastructure  de voirie  et  réseaux divers  ne soient  pas  augmentés  de façon

significa ve, 

 que leur aspect architectural perme e leur intégra on dans le site urbain.

2 . 4 –  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  U E c

En  complément  des  disposi ons  générales  et  sous  réserve  d’être  compa ble  avec  les  orienta ons

d’aménagement et de programma on (pièce n°3), sont admis, sous condi on : 

 les  construc ons,  installa ons et  extensions des construc ons,  installa ons classées  pour  la

protec on  de l’environnement  ou  non,  à  voca on industrielle,  ar sanale,  d’entrepôt  et  de

bureau à condi on :
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 que les  nuisances  et  dangers  puissent  être  prévenus  de  façon sa sfaisante  et  compa bles  avec

l’environnement urbain,

 que leur aspect architectural perme e leur intégra on dans le site urbain.

2 . 5  –  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  
U E h

En complément des disposi ons générales, sont admis, sous condi on :

 les  construc ons,  installa ons et  extensions des construc ons,  installa ons classées  pour  la

protec on de l’environnement ou non, à voca on de commerce et d’hôtellerie à condi on :

 que les  nuisances  et  dangers  puissent  être  prévenus  de  façon sa sfaisante  et  compa bles  avec

l’environnement urbain,

 que les  besoins  en  infrastructure  de voirie  et  réseaux divers  ne soient  pas  augmentés  de façon

significa ve, 

 que leur aspect architectural perme e leur intégra on dans le site urbain.

2 . 6  –  S E C T E U R S  A F F E C T É S  P A R  L E  B R U I T  E N  B O R D U R E  D E S  I N F R A S T R U C T U R E S  
B R U Y A N T E S  D E  T R A N S P O R T  T E R R E S T R E  ( P L A N  E N  A N N E X E )

Les  construc ons  d’habita on  autorisées  dans  la  zone sont  admises  à  condi on  qu’elles  bénéficient  d’un

isolement acous que conforme à la réglementa on en vigueur.

ARTICLE UE 3 : ACCÈS ET VOIRIE

3 . 1  -  A C C È S

Pour être construc ble un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, ouverte à la circula on et

en état de viabilité.

La largeur de plate-forme des voies nouvelles publiques ou privées ouvertes à la circula on automobile, ne

peut être inférieure à 8m. Ce e règle ne s’applique pas à la voirie ter aire.

3 . 2  -  V O I R I E

Les  voies  privées  doivent  avoir  des  caractéris ques  adaptées  à  l’approche  du  matériel  de  lu e  contre

l’incendie, de sécurité civile et d’enlèvement des ordures ménagères.

Les dimensions,  formes et caractéris ques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages

qu'elles supportent ou aux opéra ons qu'elles doivent desservir.

Les aménagements de voies, publiques ou privées doivent sa sfaire aux caractéris ques techniques définies

par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on accessibilité et du PAVE.

ARTICLE UE 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

4 . 1  –  E A U  P O T A B L E

Toute construc on ou installa on nouvelle qui, par sa des na on, implique une u lisa on d’eau potable, doit

être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collec f de distribu on sous pression présentant

des caractéris ques suffisantes.

4 . 2  -  E A U X  U S É E S
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Le branchement à un réseau collec f d’assainissement de caractéris ques appropriées est obligatoire pour

toute construc on ou installa on engendrant des eaux usées.

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les

eaux usées devront être dirigées par des canalisa ons souterraines sur des disposi fs autonomes de traitement

et  d’évacua on  conformes  à  la  réglementa on  sanitaire  et  aux  éventuelles  contraintes  par culières  qui

pourraient être imposées par les services compétents en fonc on de la nature du sol ou du sous-sol.

Ces disposi fs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construc on directement

raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé.

Toute évacua on des eaux ménagères ou effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux

est interdite.

Les  eaux résiduaires  provenant  des  industries,  des ac vités  ar sanales  et  commerciales  seront,  suivant  la

nature  des  effluents,  soumises  à  un  prétraitement  avant  d’être  rejetées  dans  le  réseau  collec f

d’assainissement.

4 . 3  -  E A U X  P L U V I A L E S

La ges on des eaux pluviales devra se faire de manière privilégiée sur la parcelle, mais lorsqu’il existe un réseau

collec f apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garan r leurs évacua ons

dans ce réseau.

4 . 4  -  R É S E A U X  D ’ É L E C T R I C I T É ,  T É L É P H O N E ,  C Â B L E

Les branchements d’électricité et de téléphone en domaine privé doivent être réalisés en souterrain.

ARTICLE UE 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS

Non réglementé

ARTICLE UE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES

PUBLIQUES

6 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  U E C

Les construc ons devront être édifiées en respectant un retrait de 10 m minimum par rapport à l’alignement.

6 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  U E c

Les construc ons devront être édifiées en respectant un retrait minimal de 6m et maximal de 10m par rapport

à l’alignement de la voie de desserte du/des lots.

Les marges de recul d’implanta on des construc ons par rapport aux axes de l’A6 et de la RN6 sont de 50 m,

au vu de l’étude « entrée de ville » réalisée conformément aux disposi ons du Code de l’urbanisme

6 . 3  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les disposi ons de l’ar cle UE 6.1 pourront ne pas être imposées :

 En  cas  de  reconstruc on,  une  implanta on  à  l’iden que  de  l’implanta on  ini ale  pourra  être

imposée.

 pour  des  raisons  d’harmonie,  notamment pour  tenir  compte de  l’implanta on des  construc ons

existantes ou projetées dans le parcellaire voisin, pour perme re l’améliora on des construc ons

existantes, ou pour des considéra ons énergé ques (ensoleillement),

Page | 26

24.11.2020

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo.

Ce document est protégé suivant les termes de l’op on A prévue à l’ar cle 25 du CCAG PI du 16/10/2009



Commune d’APPOIGNY (UPS 10281)

Plan Local d'Urbanisme – RÈGLEMENT

 aux  construc ons  à  voca on  d’équipements  publics,  d’infrastructure  et  ouvrages  techniques  qui

peuvent s’implanter à l’alignement ou en respectant un recul minimal de 0,50m à condi on de ne pas

gêner la visibilité des usagers de la route.

ARTICLE UE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES

7 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  U E C  

Les construc ons devront s’implanter : 

 sur une ou plusieurs limites sépara ves,

 ou en respectant un retrait de 5m minimum.

Un retrait de 10 mètres doit être respecté par rapport aux limites des Espaces Boisés Classés.

7 . 2  -  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  U E c  

Pour les unités foncières dont la largeur est inférieure à 40m (au droit de la voie)

Les construc ons devront s’implanter en respectant un retrait au moins égal à la demi-hauteur de la façade

mesurée au point le plus haut moins 2m avec un minimum de 3m : retrait ≥ ½ hauteur max -2m et ≥ 3m.

Pour les unités foncières dont la largeur est supérieure à 40m (au droit de la voie)

Les construc ons devront s’implanter en respectant un retrait au moins égal à la demi-hauteur de la façade

mesurée au point le plus haut avec un minimum de 5m : retrait ≥ ½ hauteur max -2m et ≥ 5m.

7 . 3  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les  disposi ons  de l’ar cle  UE 7.1  ne s’appliquent  pas  aux construc ons à  voca on d’équipement public,

d’infrastructure et ouvrage technique qui peuvent s’implanter en limite ou en respectant un retrait minimal de

0,50m.

Des disposi ons différentes des disposi ons générales ci-dessus pourront être autorisées ou imposées pour des

raisons d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implanta on des construc ons existantes ou projetées

dans  le  parcellaire  voisin,  pour  perme re  l’améliora on  des  construc ons  existantes,  ou  pour  des

considéra ons énergé ques (ensoleillement).

ARTICLE UE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

8 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  U E C  

Non réglementé.

8 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  U E c  

La distance minimale entre deux construc ons non con gües est de 6 m.

ARTICLE UE 9 : EMPRISE AU SOL

9 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  U E C  

Non réglementé.
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9 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  U E c  

L’emprise au sol des construc ons est limitée à 50% de la surface du terrain (unité foncière).

Pour les construc ons jus fiant de performances énergé ques et les énergies renouvelables telles que définies

dans le chapitre VIII du code de l'urbanisme, l’emprise au sol maximale pourra être portée à 60% de la surface

du terrain (unité foncière).

ARTICLE UE 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

1 0 . 1  -  M E S U R E  D E  L A  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S

La hauteur totale des construc ons est  mesurée à par r du point le  plus bas du polygone d’implanta on

jusqu’au point le plus haut de la construc on, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres

superstructures exclus.

1 0 . 2  -  H A U T E U R  M A X I M A L E

La hauteur des construc ons ne devra pas excéder 12m au faîtage hors tout (sauf édicule technique) sauf dans

la zone UEc.

1 0 . 3  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Des hauteurs de bâ ments projetées, supérieures à celles qui résultent de l’applica on de la règle définie ci-

dessus pourront être autorisées : 

 s’il s’agit de remplacer une construc on existante d’une hauteur supérieure et dans la limite de ce e

hauteur,

 s’il s’agit d’un équipement public.

Dans la zone UEc, la hauteur des construc ons ne devra pas excéder 16m au faîtage hors tout (sauf édicule

technique)

ARTICLE UE 11 : ASPECT EXTÉRIEUR

1 1 . 1  –  I N S E R T I O N  D A N S  L ’ E N V I R O N N E M E N T

Les construc ons doivent présenter un aspect compa ble avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants,

des sites et des paysages naturels ou urbains.

Les volumes de la construc on doivent demeurer simples.

Les bâ ments devront être traités architecturalement sur leurs quatre côtés.

1 1 . 2  –  T O I T U R E S

Les matériaux de couverture doivent être mats et ne présenter aucune surface réfléchissante.

La réalisa on de toitures végétalisées est autorisée.

Dispositions applicables à l’ensemble des secteurs sauf UEc

Les bâ ments seront, de préférence, bordés d’un acrotère en par e haute lorsque la pente des toitures sera

inférieure à 20°.

Dispositions applicables en secteur UEc

La toiture sera marquée par un décroché vis-à-vis de la façade, léger ou plus prononcé (casque e, rive…)
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1 1 . 3 -  C A P T E U R S  S O L A I R E S

Les capteurs devront être disposés en harmonie avec la toiture.

1 1 . 4  -  F A Ç A D E S

Matériaux

L’emploi à nu de matériaux préfabriqué est interdit.

Les matériaux ne présentant pas un aspect de fini on suffisant doivent être recouverts d’un enduit ou d’un

revêtement spécial de façade dont l’aspect architectural doit s’intégrer dans l’environnement urbain.

Les couvertures et bardages métalliques ne pourront être u lisés pour des bâ ments à usage d’habita on.

En secteur UEc, les façades en bois et murs végétaux sont acceptées.

Couleurs - Dispositions applicables à l’ensemble des secteurs sauf UEc

Les couleurs des matériaux de parement et des peintures extérieures doivent s’harmoniser entre elles et avec

l’environnement de la construc on. 

Le blanc pur est interdit.

Les couvertures et bardages métalliques seront prélaqués et devront présenter un aspect mat.

Couleurs - Dispositions applicables en secteur UEc

Les couleurs seront choisies en harmonie avec l’environnement bâ , dans des tonalités plutôt sombres pour la

masse principale, allant du gris au noir, en passant par les tonalités brunes, bordeaux.... Les matériaux naturels

pourront garder leur coloris (bois…).

La couleur vive ou blanche peut être autorisée pour les menuiseries et  les acrotères,  bandeaux ou détails

architecturaux, mais aussi pour certains pans de façades de surface réduite.

1 1 . 5  –  A N N E X E S ,  D É P E N D A N C E S  E T  É L É M E N T S  T E C H N I Q U E S

Les annexes doivent être conçues en harmonie avec la construc on principale. 

1 1 . 6  -  C L Ô T U R E S  

Dans les secteurs UE, UEa, UEb et UEh

La hauteur totale des clôtures sur rue n’excédera pas 1,80 mètre et ne devra pas être suscep ble de réduire la

visibilité, ni d’occasionner de gêne pour la circula on.

A l’alignement de la voie les clôtures seront cons tuées :

 soit par une haie champêtre d’essences locales – éventuellement doublée de grillage à maille

carrée ou rectangulaire. L’emploi de grillage mince à triple torsion est interdit.

 soit  par  un  mur  bahut  et  surmonté  d’une  grille  ou  d’un  barreaudage  ver cal  simple  –

éventuellement doublé d’une haie. La hauteur du mur bahut ne devra pas excéder le ers de la

hauteur totale de la clôture.

En cas d’absence de clôture sur rue, les espaces laissés visibles devront être paysagés. 

Dans le secteur UEc

La clôture est obligatoire.

La hauteur totale des clôtures n’excédera pas 2.30 mètres.

La couleur des clôtures sera sombre mais le noir est interdit.
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L’a ache  au  sol  ne  pourra  comporter  ni  mur  bahut,  ni  fonda ons.  Les  supports  seront  exclusivement

métalliques, sans jambages.

Sur les voies de desserte, la clôture devra être de grande qualité esthé que. 

Les différents disposi fs de comptage – coffrets, boite à le res, indica on de la raison sociale de l’entreprise –

seront obligatoirement regroupés dans un « muret technique » à l’entrée du terrain dont l’esthé que et les

dimensions devront être agréés par les services compétents. 

Les clôtures liées à l’exploita on de l’autoroute A6 ne sont pas concernées par les règles édictées par le présent

PLU.

1 1 .  7  Z O N E S  D E  D É P Ô T

Zones de dépôts non couvertes

 Les zones de dépôt, de livraison, plein air ne pourront être situées en vue directe depuis les

voies publiques.

 Leur vue sera obligatoirement masquée par des haies arbus ves 

ARTICLE UE 12 : STATIONNEMENT

1 2 . 1  -  G É N É R A L I T É S

Au regard des disposi ons prévues par l’ar cle L123-1-13 du Code de l’urbanisme, il ne peut être exigé plus

d’une aire de sta onnement par logement lors de la construc on de logements loca fs financés avec un prêt

aidé par l'Etat.

Il est rappelé que les places de sta onnement, publiques ou privées, doivent sa sfaire aux caractéris ques

techniques définies par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on

accessibilité et du PAVE.

Le sta onnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des construc ons et installa ons

nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique par la réalisa on d’aires de sta onnement sur le

terrain propre à la construc on.

1 2 . 2  -  N O R M E S  D E  S T A T I O N N E M E N T  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  
S A U F  U E C

Les construc ons devront avoir un nombre de place de sta onnement correspondant aux besoins générés par

la fréquenta on. 

1 2 . 3  –  N O R M E S  D E  S T A T I O N N E M E N T  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  U E C

Stationnement des véhicules légers

Les construc ons devront avoir un nombre de place de sta onnement correspondant aux besoins générés par

la fréquenta on. 

Les aires de sta onnement, hors circula ons, seront traitées en matériaux perméables de type dalle gazon ou

stabilisés ou tout autre matériaux perme ant l’infiltra on directe des eaux pluviales.

Stationnement des véhicules lourds et utilitaires

Il sera obligatoirement réalisé sur la parcelle privée, y compris pour les véhicules en a ente pour lesquels un

sta onnement spécifique devra être aménagé. 
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1 2 . 4  –  A D A P T A T I O N  D E  L A  R È G L E

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opéra on le nombre de places

nécessaires au sta onnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de

200 m du premier, les surfaces de sta onnement qui lui font défaut, à condi on qu’il apporte la preuve qu’il

réalise ou fait réaliser lesdites places.

ARTICLE UE 13 : ESPACES LIBRES

1 3 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  U E C

Il sera planté sur les aires de sta onnement, un arbre de haute ge par 100 m² de terrain affecté à cet usage.

Les espaces laissés libres doivent être plantés à raison d’un arbre de haute ge, au minimum, par tranche de

100m² de terrain affecté à cet usage.

Les aires de stockage doivent être masquées par des haies à feuillage persistant.

Les fonds de terrain doivent être traités en priorité pour garder leur aspect végétal.

Il est exigé le main en d’au minimum 20% de la surface du terrain (unité foncière) en espace vert de pleine

terre.

 Cet objec f de 20% pourra être a eint par la réalisa on de toitures végétalisées.

1 3 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  U E C

Les aires de sta onnement de plus de 8 places devront être plantées d’au moins un arbre de haute ge de

circonférence 13-20 minimum pour 4 places de sta onnement.

Les arbres devront être plantés en pleine terre et des espaces libres aux abords devront être maintenus pour

assurer leur développement dans des condi ons sa sfaisantes.

La propor on minimale d’espaces verts est fixée à 25% de la superficie du lot.

Les végétaux devront être sélec onnés parmi les végétaux représenta fs de la végéta on spontanée du site et

des écosystèmes de la région.

Tout espace non occupé par des bâ ments ou des surfaces revêtues devra obligatoirement être traités en

espace vert.

Le traitement et le paysagement des marges de recul visées aux ar cles UE6.2 et UE7.1 devront faire l’objet

d’une a en on par culière.

Le nombre total d’arbres à grand développement doit correspondre à une unité pour 100m² de terrain non

bâ .

D’une manière générale, les végétaux auront les caractéris ques minimales suivantes, lors de leur planta on : 

 arbres de haute  ge :  18-20 cm de circonférence mesuré à 1  m du sol  et  2,5 m minimum sous

frondaison,

 arbustes : 40/60 cm de hauteur.

ARTICLE UE 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

1 4 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  U E C

Non réglementé.

1 4 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  U E C
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Le coefficient d'occupa on des sols autorise est de 1,5. 

Toutefois, un dépassement du COS est autorisé, dans la limite de 0,3 pour les construc ons remplissant des

disposi ons favorisant la performance énergé que et les énergies renouvelables telles que définies dans le

chapitre VIII du code de l'urbanisme.

ARTICLE UE 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES

Non réglementé

ARTICLE UE 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 

ÉLECTRONIQUES

Non réglementé
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TITRE III DISPOSITIONS APPLICABLES

AUX ZONES À URBANISER
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 1AUh

ARTICLE 1AUh 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

Sont interdits :

 les installa ons classées pour la protec on de l’environnement soumises à autorisa on,

 le sta onnement de caravanes, visibles depuis l’espace public,

 les dépôts de toute nature, visibles depuis l’espace public,

 les construc ons légères sans fonda on à usage d’habita on,

 les construc ons et installa ons nouvelles à voca on industrielle, agricole et d’entrepôt.

ARTICLE 1AUh 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES

RAPPEL

En	cas	de	division	foncière	et	en	application	des	dispositions	de	l’article	R	123-10-1	du	code	de	l’urbanisme,	les	
constructions	et	installations	sont	autorisées	à	condition	qu’elles	respectent	les	dispositions	des	articles	3	à	14	à	l’échelle	
de	chaque	terrain	issu	de	la	division	et	non	à	celle	de	l’unité	foncière	initiale.

2 . 1  –  D I S P O S I T I O N S   G É N É R A L E S  

Les construc ons sont autorisées en zone 1AUh : 

 pour  le  secteur  du  hameau  des  Bries   :  soit  lors  de  la  réalisa on  d'une  opéra on  d'aménagement

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisa on des équipements internes à la zone prévus par le

projet d'aménagement et de développement durable et le règlement, 

 pour le secteur de la Baillie   : lors de la réalisa on d'une opéra on d'aménagement d'ensemble respectant

les orienta ons d’aménagement et de programma on et le règlement.

Toute opéra on d’aménagement ou de construc on ne peut être autorisée que dans la mesure où :

 La capacité des dessertes en voiries et réseaux divers est suffisante pour desservir l’opéra on

projetée,

 Elle est compa ble avec les orienta ons d’aménagement et de programma on (pièce n°3) et le

présent règlement.

Sont soumises à condi ons par culières en secteur 1AUh, sous réserve du respect des disposi ons édictées ci-

avant :

 les construc ons et installa ons ar sanales, commerciales et de bureau, installa ons classées

pour la protec on de l’environnement soumises à déclara on ou non, à condi on :

 que les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon sa sfaisante eu égard à la voca on

d’habitat de la zone,

 et que leur aspect architectural perme e leur intégra on dans le site urbain.
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 les  affouillements  et  exhaussements  du  sol  à  condi on  d’être  liés  aux  travaux  de

construc on, de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres, et à condi on

de ne pas dépasser  1m par rapport au niveau de la voie. Ce e règle ne s’applique pas aux

terrains en pente ni aux fonda ons. 

Sur l’ensemble de la zone, applica on de l’ar cle L123-1-5-16° du Code de l’Urbanisme, où il est demandé la

réalisa on de 30 à 40% de logements aidés pour toute opéra on de plus de 30 logements.

2 . 2  –  S E C T E U R S  A F F E C T É S  P A R  L E  B R U I T  E N  B O R D U R E  D E S  I N F R A S T R U C T U R E S  
B R U Y A N T E S  D E  T R A N S P O R T  T E R R E S T R E  ( P L A N  E N  A N N E X E )

Les construc ons d’habita on et équipements scolaires sont autorisées à condi on qu’elles bénéficient d’un

isolement acous que conforme à la réglementa on en vigueur.

ARTICLE 1AUh 3 : ACCÈS ET VOIRIE

3 . 1  -  A C C È S

Pour être construc ble un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, ouverte à la circula on et

en état de viabilité.

Les accès directs sur la RD48, RD319 ou la RD606 sont interdits.

3 . 2  -  V O I R I E

Les voiries en impasses devront être aménagées dans leur par e terminale pour perme re aux véhicules de

faire demi-tour. Cet aménagement devra être conçu pour consommer la moindre superficie tout en perme ant

une manœuvre simple.

Les aménagements de voies, publiques ou privées doivent sa sfaire aux caractéris ques techniques définies

par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on accessibilité et du PAVE.

ARTICLE 1AUh 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

4 . 1  –  E A U  P O T A B L E

Toute construc on ou installa on nouvelle qui, par sa des na on, implique une u lisa on d’eau potable, doit

être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collec f de distribu on sous pression présentant

des caractéris ques suffisantes.

4 . 2  -  E A U X  U S É E S

Le branchement à un réseau collec f d’assainissement de caractéris ques appropriées est obligatoire pour

toute construc on ou installa on engendrant des eaux usées.

Toute évacua on des eaux ménagères ou effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux

est interdite.

4 . 3  -  E A U X  P L U V I A L E S

La ges on des eaux pluviales devra se faire de manière privilégiée sur la parcelle, mais lorsqu’il existe un réseau

collec f apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garan r leurs évacua ons

dans ce réseau.
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4 . 4  -  R É S E A U X  D ’ É L E C T R I C I T É ,  T É L É P H O N E ,  C Â B L E

Les branchements d’électricité et de téléphone en domaine privé doivent être réalisés en souterrain.

ARTICLE 1AUh 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS

Non réglementé

ARTICLE 1AUh 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES

6 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

Les construc ons devront être édifiées : 

 soit à l’alignement, sous réserve de ne pas entraver la sécurité des usagers de la route,

 soit en respectant un retrait de 3m minimum et 15m maximum par rapport à l’alignement.

6 . 2  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les disposi ons de l’ar cle 1AUh 6.1 pourront ne pas être imposées :

 pour  des  raisons  d’harmonie,  notamment pour  tenir  compte de  l’implanta on des  construc ons

existantes ou projetées dans le parcellaire voisin, pour perme re l’améliora on des construc ons

existantes, ou pour des considéra ons énergé ques (ensoleillement),

 aux  construc ons  à  voca on  d’équipements  publics,  d’infrastructure  et  ouvrages  techniques  qui

peuvent s’implanter à l’alignement ou en respectant un recul minimal de 0,50m à condi on de ne pas

gêner  la  visibilité  des  usagers  de la  route  et  sous  réserve de la  mise  en place  d’une protec on

physique de ces éléments.

ARTICLE 1AUh 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES

7 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

Les construc ons devront s’implanter : 

 sur une ou plusieurs limites sépara ves,

 ou en respectant un retrait de 3m minimum.

7 . 2  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les disposi ons de l’ar cle 1AUh 7.1 ne s’appliquent pas : 

 aux construc ons de moins de 20m² qui peuvent s’implanter en limite ou en respectant un retrait

minimal de 0,50m,

 aux construc ons à voca on d’équipement public, d’infrastructure et ouvrage technique qui peuvent

s’implanter en limite ou en respectant un retrait minimal de 0,50m.

Des disposi ons différentes des disposi ons générales ci-dessus pourront être autorisées ou imposées pour des

raisons d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implanta on des construc ons existantes ou projetées

dans  le  parcellaire  voisin,  pour  perme re  l’améliora on  des  construc ons  existantes,  ou  pour  des

considéra ons énergé ques (ensoleillement).
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ARTICLE 1AUh 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

Non réglementé

ARTICLE 1AUh 9 : EMPRISE AU SOL

Commerce, artisanat, bureau

L’emprise au sol des construc ons est limitée à 60% de la surface du terrain (unité foncière).

ARTICLE 1AUh 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

1 0 . 1  -  M E S U R E  D E  L A  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S

La hauteur totale des construc ons est  mesurée à par r du point le  plus bas du polygone d’implanta on

jusqu’au point le plus haut de la construc on, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres

superstructures exclus.

1 0 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

Habitation

La hauteur des construc ons ne devra pas excéder R+1+c et maximum 9m au faîtage.

Autres vocations

La hauteur des construc ons ne devra pas excéder 9m au faîtage.

1 0 . 3  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Des hauteurs de bâ ments projetées, supérieures à celles qui résultent de l’applica on de la règle définie ci-

dessus pourront être autorisées : 

 s’il s’agit de remplacer une construc on existante d’une hauteur supérieure et dans la limite de ce e

hauteur,

 s’il s’agit d’un équipement public.

ARTICLE 1AUh 11 : ASPECT EXTÉRIEUR

1 1 . 1  –  I N S E R T I O N  D A N S  L ’ E N V I R O N N E M E N T

Les construc ons doivent présenter un aspect compa ble avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants,

des sites et des paysages naturels ou urbains.

Les volumes de la construc on doivent demeurer simples.

Les construc ons d’architectures étrangères à la région sont interdites.

Une  architecture  contemporaine  et/ou  bioclima que  pourra  être  admise  sous  réserve  d’une  parfaite

intégra on au site.

1 1 . 2  –  A D A P T A T I O N  A U  T E R R A I N ,  R E M B L A I S  E T  S O U B A S S E M E N T S

Sont autorisés excep onnellement pour des raisons liées à la nature humide du sol ou aux difficultés de se

raccorder au réseau public d’assainissement sous réserve : 

 que la hauteur des soubassements n’excède pas 0,80m (hauteur prise entre le niveau du rez-de-

chaussée et le niveau du sol naturel ini al),
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 qu’en cas de remblaiements, les pentes ne dépassent pas 25%.

Le soubassement doit résulter de la composi on architecturale du bâ ment, avec des matériaux de parement

et des ouverture d’aspect équivalent à ceux prévus pour l’ensemble de la façade.

1 1 . 3  –  T O I T U R E S

L’ensemble	des	dispositions	du	présent	paragraphe	11.3	ne	s’appliquent	pas	en	cas	de	réalisation	de	véranda	ou	de	
toitures	végétalisées.

Les toitures à pan unique sont interdites sauf si elles concernent des bâ ments dont le faitage est implanté en

limite sépara ve, à l’alignement ou accolé au bâ ment principal et si ces bâ ments présentent une surface de

plancher inférieure à 20m² et une hauteur de 3,5m maximum au faîtage.

Les toitures des bâ ments principaux doivent être cons tuées d’un maximum de deux pentes supérieures à

40°. Elles doivent s’harmoniser avec la pente des toits des construc ons environnantes. 

 Les toitures terrasse sont autorisées si elles représentent moins de 20% de la surface couverte.

Les  toitures  des  bâ ments  d’habita on  seront  recouvertes  par  des  matériaux  ayant  l’aspect  de  la  tuile

flammée, brun-rouge.

1 1 . 4 -  C A P T E U R S  S O L A I R E S

Les capteurs devront avoir la même inclinaison que la toiture.

Ils seront disposés en harmonie avec la toiture.

Pour les construc ons neuves, les panneaux devront être intégrés dans la toiture sans surépaisseur..

1 1 . 5  -  F A Ç A D E S

Matériaux

L’emploi à nu de matériaux préfabriqué est interdit.

Les matériaux ne présentant pas un aspect de fini on suffisant doivent être recouverts d’un enduit ou d’un

revêtement spécial de façade dont l’aspect architectural doit s’intégrer dans l’environnement urbain.

Les couvertures et bardages métalliques ne pourront être u lisés pour des bâ ments à usage d’habita on.

Couleurs

Les couleurs des matériaux de parement et des peintures extérieures doivent s’harmoniser entre elles et avec

l’environnement de la construc on. 

Les couleurs des parements extérieurs des construc ons doivent s’inscrire dans une gamme de tons beige,

pierre ou ocre.

Le blanc pur, les tons vifs et brillants sont interdits.

1 1 . 6  –  A N N E X E S ,  D É P E N D A N C E S  E T  É L É M E N T S  T E C H N I Q U E S

Les annexes doivent être conçues en harmonie avec la construc on principale. 

1 1 . 7  -  C L Ô T U R E S  

La hauteur totale des clôtures sur rue n’excédera pas 1,80 mètre.

A l’alignement de la voie les clôtures seront cons tuées :

 soit par un mur maçonné recouvert d’un enduit ou enduit à pierres vues,
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 soit  par  un  mur  bahut  surmonté  d’une  grille  ou  d’un  barreaudage  ver cal  simple  –

éventuellement doublé d’une haie. La hauteur du mur bahut ne devra pas excéder le ers de la

hauteur totale de la clôture.

 soit par une haie champêtre d’essences locales.

1 1 . 8  -  C L A U S E S  P A R T I C U L I È R E S

Excep onnellement,  les  disposi ons  édictées  par  le  présent  ar cle,  rela ves  aux  toitures  et  parements

extérieurs pourront ne pas être imposées dans les cas suivants : 

 projet  dont  l’intégra on dans  l’environnement  architectural  et  urbain  aura  été  par culièrement

étudié,

 équipement public.

ARTICLE 1AUh 12 : STATIONNEMENT

1 2 . 1  -  G É N É R A L I T É S

Au regard des disposi ons prévues par l’ar cle L123-1-13 du Code de l’urbanisme, il ne peut être exigé plus

d’une aire de sta onnement par logement lors de la construc on de logements loca fs financés avec un prêt

aidé par l'Etat.

Il est rappelé que les places de sta onnement, publiques ou privées, doivent sa sfaire aux caractéris ques

techniques définies par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on

accessibilité et du PAVE.

1 2 . 2  -  N O R M E S  D E  S T A T I O N N E M E N T

Le sta onnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des construc ons et installa ons

nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique par la réalisa on d’aires de sta onnement sur le

terrain propre à la construc on.

Habitations

 Véhicules légers

Il est exigé : 

 1 place par tranche de 80m² de surface de plancher entamée.

 Dans le cas où plus d’une place de sta onnement devrait être réalisée, au moins une des places devra

être en surface et non couverte.

Pour les opéra ons de plus de 4 lots, il est exigé la réalisa on d’au minimum une place visiteur sur l’espace

commun.

 Deux roues non motorisés

Pour les construc ons de plus de 3 logements, il est exigé la réalisa on d’un emplacement par logement

dans un local ou espace aménagé et réservé à cet usage.

Les locaux ou espaces affectés devront être faciles d’accès.

Autres constructions

 Véhicules légers

Les  autres  voca ons  des  construc ons  devront  avoir  un  nombre  de  place  correspondant  aux  besoins

générés par la fréquenta on. 

 Deux roues non motorisés
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Pour les construc ons de plus de 3 logements, il est exigé la réalisa on d’un emplacement pour deux roues

non motorisés par logement dans un local ou espace aménagé et réservé à cet usage. Les locaux ou espaces

affectés devront être faciles d’accès.

1 2 . 3  –  A D A P T A T I O N  D E  L A  R È G L E

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opéra on le nombre de places

nécessaires au sta onnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de

200 m du premier, les surfaces de sta onnement qui lui font défaut, à condi on qu’il apporte la preuve qu’il

réalise ou fait réaliser lesdites places.

ARTICLE 1AUh 13 : ESPACES LIBRES 

Des planta ons d’arbres d’alignement d’essences locales seront implantées en des lieux significa fs sur les

espaces communs créés. 

Les planta ons existantes à hautes ges doivent être maintenues ou remplacées par des arbres d’essence

locale.

Les aires de sta onnement de surface doivent être plantées à raison d’un arbre de haute ge au moins par

100m² de terrain. La réalisa on d’aires de sta onnement non imperméabilisées est préconisée.

Les aires de stockage doivent être masquées par des haies à feuillage persistant.

Les fonds de terrain doivent être traités en priorité pour garder leur aspect végétal.

20%  du  terrain  d’assie e  de  l’opéra on  devront  être  réservés  à  des  espaces  verts  communs  (hors

sta onnement et voirie) aux aménagements paysagers.

A l’échelle de chaque construc on, il est exigé le main en d’au minimum 20% de la surface du terrain (unité

foncière) en espace vert de pleine terre.

 Cet objec f pourra être a eint par la réalisa on de toitures végétalisées.

ARTICLE 1AUh 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Non réglementé.

ARTICLE 1AUh 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES

Non réglementé

ARTICLE 1AUh 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE 

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Non réglementé
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 1AUl

ARTICLE 1AUl 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

Sont interdits :

 les installa ons classées pour la protec on de l’environnement,

 le sta onnement de caravanes, visibles depuis l’espace public, ainsi que les terrains de camping,

de caravaning et les parcs résiden els de loisirs,

 les dépôts de toute nature, visibles depuis l’espace public,

 les construc ons légères sans fonda on à usage d’habita on,

 les  construc ons  et  installa ons  nouvelles  à  voca on  ar sanale,  commerciale,  industrielle,

agricole ou fores ère, de bureau, d’hôtel et d’entrepôt.

ARTICLE 1AUl 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES

RAPPEL

En	cas	de	division	foncière	et	en	application	des	dispositions	de	l’article	R	123-10-1	du	code	de	l’urbanisme,	les	
constructions	et	installations	sont	autorisées	à	condition	qu’elles	respectent	les	dispositions	des	articles	3	à	14	à	l’échelle	
de	chaque	terrain	issu	de	la	division	et	non	à	celle	de	l’unité	foncière	initiale.

2 . 1  –  D I S P O S I T I O N S   G É N É R A L E S

Les construc ons sont autorisées  en zone 1AU soit  lors  de la  réalisa on d'une opéra on d'aménagement

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisa on des équipements internes à la zone prévus par le projet

d'aménagement et de développement durable, les orienta ons d’aménagement et de programma on et le

règlement.

Toute opéra on d’aménagement ou de construc on ne peut être autorisée que dans la mesure où la capacité

des dessertes en voiries et réseaux divers est suffisante pour desservir l’opéra on projetée.

Sont soumises à condi ons par culières en secteur 1AUl, sous réserve du respect des disposi ons édictées ci-

avant :

 les affouillements et exhaussements du sol à condi on d’être liés aux travaux de construc on,

de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres, et à condi on de ne pas dépasser

1m par rapport au niveau de la voie. Ce e règle ne s’applique pas aux terrains en pente ni aux

fonda ons. 

 les construc ons à usage d’habita on à condi on qu’elles soient  des nées à des personnes

dont la présence permanente est nécessaire pour assurer le fonc onnement, la surveillance ou

le gardiennage des infrastructures.  Dans ce cas,  les construc ons seront soit  intégrées,  soit

accolées au bâ ment.

Page | 41

24.11.2020

G2C environnement, G2C services publics et G2C territoires sont des marques commerciales de la SAS G2C ingénierie, filiale du Groupe Altereo.

Ce document est protégé suivant les termes de l’op on A prévue à l’ar cle 25 du CCAG PI du 16/10/2009



Commune d’APPOIGNY (UPS 10281)

Plan Local d'Urbanisme – RÈGLEMENT

2 . 2  –  S E C T E U R S  A F F E C T É S  P A R  L E  B R U I T  E N  B O R D U R E  D E S  I N F R A S T R U C T U R E S  
B R U Y A N T E S  D E  T R A N S P O R T  T E R R E S T R E  ( P L A N  E N  A N N E X E )

Les construc ons d’habita on et équipements scolaires sont autorisées à condi on qu’elles bénéficient d’un

isolement acous que conforme à la réglementa on en vigueur.

ARTICLE 1AUl 3 : ACCÈS ET VOIRIE

3 . 1  -  A C C È S

Pour être construc ble un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, ouverte à la circula on et

en état de viabilité.

Les accès directs sur la RD48, RD319 ou la RD606 sont interdits.

3 . 2  -  V O I R I E

Les voiries en impasses devront être aménagées dans leur par e terminale pour perme re aux véhicules de

faire demi-tour. Cet aménagement devra être conçu pour consommer la moindre superficie tout en perme ant

une manœuvre simple.

Les aménagements de voies, publiques ou privées doivent sa sfaire aux caractéris ques techniques définies

par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on accessibilité et du PAVE.

ARTICLE 1AUl 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

4 . 1  –  E A U  P O T A B L E

Toute construc on ou installa on nouvelle qui, par sa des na on, implique une u lisa on d’eau potable, doit

être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collec f de distribu on sous pression présentant

des caractéris ques suffisantes.

4 . 2  -  E A U X  U S É E S

Le branchement à un réseau collec f d’assainissement de caractéris ques appropriées est obligatoire pour

toute construc on ou installa on engendrant des eaux usées.

Toute évacua on des eaux ménagères ou effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux

est interdite.

4 . 3  -  E A U X  P L U V I A L E S

La ges on des eaux pluviales devra se faire de manière privilégiée sur la parcelle, mais lorsqu’il existe un réseau

collec f apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garan r leurs évacua ons

dans ce réseau.

4 . 4  -  R É S E A U X  D ’ É L E C T R I C I T É ,  T É L É P H O N E ,  C Â B L E

Les branchements d’électricité et de téléphone en domaine privé doivent être réalisés en souterrain.

ARTICLE 1AUl 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS

Non réglementé
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ARTICLE 1AUl 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES

Les construc ons devront être édifiées à l’alignement ou en respectant un recul minimal de 0,50m à condi on

de ne pas gêner la visibilité des usagers de la route.

ARTICLE 1AUl 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES

Les construc ons devront s’implanter en limite ou en respectant un retrait minimal de 0,50m.

ARTICLE 1AUl 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

Non réglementé

ARTICLE 1AUl 9 : EMPRISE AU SOL

Non réglementé

ARTICLE 1AUl 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Non réglementé

ARTICLE 1AUl 11 : ASPECT EXTÉRIEUR

Non réglementé

ARTICLE 1AUl 12 : STATIONNEMENT

Il est rappelé que les places de sta onnement, publiques ou privées, doivent sa sfaire aux caractéris ques

techniques définies par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on

accessibilité et du PAVE.

ARTICLE 1AUl 13 : ESPACES LIBRES 

Non réglementé

ARTICLE 1AUl 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Non réglementé.

ARTICLE 1AUl 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES

Non réglementé
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ARTICLE 1AUl 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE 

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Non réglementé
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CHAPITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 1AUs

ARTICLE 1AUs 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

Sont interdits :

 les installa ons classées pour la protec on de l’environnement,

 le sta onnement de caravanes, visibles depuis l’espace public, ainsi que les terrains de camping,

de caravaning et les parcs résiden els de loisirs,

 les dépôts de toute nature, visibles depuis l’espace public,

 l’ouverture et l’exploita on de carrière,

 les construc ons légères sans fonda on à usage d’habita on,

 les  construc ons  et  installa ons  nouvelles  à  voca on  ar sanale,  commerciale,  industrielle,

agricole ou fores ère, d’hôtel et d’entrepôt.

ARTICLE 1AUs 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES

RAPPEL

En	cas	de	division	foncière	et	en	application	des	dispositions	de	l’article	R	123-10-1	du	code	de	l’urbanisme,	les	
constructions	et	installations	sont	autorisées	à	condition	qu’elles	respectent	les	dispositions	des	articles	3	à	14	à	l’échelle	
de	chaque	terrain	issu	de	la	division	et	non	à	celle	de	l’unité	foncière	initiale.

D I S P O S I T I O N S   G É N É R A L E S

Les construc ons sont autorisées  en zone 1AU soit  lors  de la  réalisa on d'une opéra on d'aménagement

d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisa on des équipements internes à la zone prévus par le projet

d'aménagement et de développement durable, les orienta ons d’aménagement et de programma on et le

règlement.

Toute opéra on d’aménagement ou de construc on ne peut être autorisée que dans la mesure où la capacité

des dessertes en voiries et réseaux divers est suffisante pour desservir l’opéra on projetée.

Sont soumises à condi ons par culières en secteur 1AUs, sous réserve du respect des disposi ons édictées ci-

avant :

 les affouillements et exhaussements du sol à condi on d’être liés aux travaux de construc on,

de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres, et à condi on de ne pas dépasser

1m par rapport au niveau de la voie. Ce e règle ne s’applique pas aux terrains en pente ni aux

fonda ons. 

 les bureaux, les équipements et services publics ou d’intérêt collec f à condi on d’être des nés

à accueillir des fonc ons hospitalières ou médicales.

 les construc ons à usage d’habita on à condi on qu’elles soient  des nées à des personnes

dont la présence permanente est nécessaire pour assurer le fonc onnement, la surveillance ou
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le gardiennage des infrastructures.  Dans ce cas,  les construc ons seront soit  intégrées,  soit

accolées au bâ ment.
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ARTICLE 1AUs 3 : ACCÈS ET VOIRIE

3 . 1  -  A C C È S

Pour être construc ble un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, ouverte à la circula on et

en état de viabilité.

Les accès directs sur la RD48, RD319 ou la RD606 sont interdits.

3 . 2  -  V O I R I E

Les voiries en impasses devront être aménagées dans leur par e terminale pour perme re aux véhicules de

faire demi-tour. Cet aménagement devra être conçu pour consommer la moindre superficie tout en perme ant

une manœuvre simple.

Les aménagements de voies, publiques ou privées doivent sa sfaire aux caractéris ques techniques définies

par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on accessibilité et du PAVE.

ARTICLE 1AUs 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

4 . 1  –  E A U  P O T A B L E

Toute construc on ou installa on nouvelle qui, par sa des na on, implique une u lisa on d’eau potable, doit

être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collec f de distribu on sous pression présentant

des caractéris ques suffisantes.

4 . 2  -  E A U X  U S É E S

Le branchement à un réseau collec f d’assainissement de caractéris ques appropriées est obligatoire pour

toute construc on ou installa on engendrant des eaux usées.

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les

eaux usées devront être dirigées par des canalisa ons souterraines sur des disposi fs autonomes de traitement

et  d’évacua on  conformes  à  la  réglementa on  sanitaire  et  aux  éventuelles  contraintes  par culières  qui

pourraient être imposées par les services compétents en fonc on de la nature du sol ou du sous-sol.

Ces disposi fs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construc on directement

raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé.

Toute évacua on des eaux ménagères ou effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux

est interdite.

4 . 3  -  E A U X  P L U V I A L E S

La ges on des eaux pluviales devra se faire de manière privilégiée sur la parcelle, mais lorsqu’il existe un réseau

collec f apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garan r leurs évacua ons

dans ce réseau.

4 . 4  -  R É S E A U X  D ’ É L E C T R I C I T É ,  T É L É P H O N E ,  C Â B L E

Les branchements d’électricité et de téléphone en domaine privé doivent être réalisés en souterrain.
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ARTICLE 1AUs 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS

Non réglementé

ARTICLE 1AUs 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES

Les construc ons devront être édifiées à l’alignement ou en respectant un recul minimal de 0,50m à condi on

de ne pas gêner la visibilité des usagers de la route.

ARTICLE 1AUs 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES

Les construc ons devront s’implanter en limite ou en respectant un retrait minimal de 0,50m.

ARTICLE 1AUs 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

Non réglementé

ARTICLE 1AUs 9 : EMPRISE AU SOL

Non réglementé

ARTICLE 1AUs 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

1 0 . 1  -  M E S U R E  D E  L A  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S

La hauteur totale des construc ons est  mesurée à par r du point le  plus bas du polygone d’implanta on

jusqu’au point le plus haut de la construc on, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres

superstructures exclus.

1 0 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  

La hauteur des construc ons ne devra pas excéder 9m au faîtage.

1 0 . 3  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Des hauteurs de bâ ments projetées, supérieures à celles qui résultent de l’applica on de la règle définie ci-

dessus pourront être autorisées s’il s’agit d’un équipement public.

ARTICLE 1AUs 11 : ASPECT EXTÉRIEUR

1 1 . 1  –  I N S E R T I O N  D A N S  L ’ E N V I R O N N E M E N T

Les construc ons doivent présenter un aspect compa ble avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants,

des sites et des paysages naturels ou urbains.

Les volumes de la construc on doivent demeurer simples.

Les construc ons d’architectures étrangères à la région sont interdites.
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Une  architecture  contemporaine  et/ou  bioclima que  pourra  être  admise  sous  réserve  d’une  parfaite

intégra on au site.

1 1 . 2  –  A D A P T A T I O N  A U  T E R R A I N ,  R E M B L A I S  E T  S O U B A S S E M E N T S

Sont autorisés excep onnellement pour des raisons liées à la nature humide du sol ou aux difficultés de se

raccorder au réseau public d’assainissement sous réserve : 

 que la hauteur des soubassements n’excède pas 0,80m (hauteur prise entre le niveau du rez-de-

chaussée et le niveau du sol naturel ini al),

 qu’en cas de remblaiements, les pentes ne dépassent pas 25%.

Le soubassement doit résulter de la composi on architecturale du bâ ment, avec des matériaux de parement

et des ouverture d’aspect équivalent à ceux prévus pour l’ensemble de la façade.

1 1 . 3  –  T O I T U R E S

L’ensemble	des	dispositions	du	présent	paragraphe	11.3	ne	s’appliquent	pas	en	cas	de	réalisation	de	toitures	végétalisées.

Les toitures à pan unique sont interdites sauf si elles concernent des bâ ments dont le faitage est implanté en

limite sépara ve, à l’alignement ou accolé au bâ ment principal et si ces bâ ments présentent une surface de

plancher inférieure à 20m² et une hauteur de 3,5m maximum au faîtage.

Les toitures des bâ ments principaux doivent être cons tuées d’un maximum de deux pentes supérieures à

40°. Elles doivent s’harmoniser avec la pente des toits des construc ons environnantes. 

 Les toitures terrasse sont autorisées si elles représentent moins de 20% de la surface couverte.

Les  toitures  des  bâ ments  d’habita on  seront  recouvertes  par  des  matériaux  ayant  l’aspect  de  la  tuile

flammée, brun-rouge.

1 1 . 4 -  C A P T E U R S  S O L A I R E S

Les capteurs devront avoir la même inclinaison que la toiture.

Ils seront disposés en harmonie avec la toiture.

Pour les construc ons neuves, les panneaux devront être intégrés dans la toiture sans surépaisseur..

1 1 . 5  -  F A Ç A D E S

Matériaux

L’emploi à nu de matériaux préfabriqué est interdit.

Les matériaux ne présentant pas un aspect de fini on suffisant doivent être recouverts d’un enduit ou d’un

revêtement spécial de façade dont l’aspect architectural doit s’intégrer dans l’environnement urbain.

Les couvertures et bardages métalliques ne pourront être u lisés pour des bâ ments à usage d’habita on.

Couleurs

Les couleurs des matériaux de parement et des peintures extérieures doivent s’harmoniser entre elles et avec

l’environnement de la construc on. 

Les couleurs des parements extérieurs des construc ons doivent s’inscrire dans une gamme de tons beige,

pierre ou ocre.

Le blanc pur, les tons vifs et brillants sont interdits.

1 1 . 6  –  A N N E X E S ,  D É P E N D A N C E S  E T  É L É M E N T S  T E C H N I Q U E S
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Les annexes doivent être conçues en harmonie avec la construc on principale. 

1 1 . 7  -  C L Ô T U R E S  

La hauteur totale des clôtures sur rue n’excédera pas 1,80 mètre.

A l’alignement de la voie les clôtures seront cons tuées :

 soit par un mur maçonné recouvert d’un enduit ou enduit à pierres vues,

 soit  par  un  mur  bahut  surmonté  d’une  grille  ou  d’un  barreaudage  ver cal  simple  –

éventuellement doublé d’une haie. La hauteur du mur bahut ne devra pas excéder le ers de la

hauteur totale de la clôture.

 soit par une haie champêtre d’essences locales.

1 1 . 8  -  C L A U S E S  P A R T I C U L I È R E S

Excep onnellement,  les  disposi ons  édictées  par  le  présent  ar cle,  rela ves  aux  toitures  et  parements

extérieurs pourront ne pas être imposées dans les cas suivants : 

 projet  dont  l’intégra on dans  l’environnement  architectural  et  urbain  aura  été  par culièrement

étudié,

 équipement public.

ARTICLE 1AUs 12 : STATIONNEMENT

1 2 . 1  -  G É N É R A L I T É S

Au regard des disposi ons prévues par l’ar cle L123-1-13 du Code de l’urbanisme, il ne peut être exigé plus

d’une aire de sta onnement par logement lors de la construc on de logements loca fs financés avec un prêt

aidé par l'Etat.

Il est rappelé que les places de sta onnement, publiques ou privées, doivent sa sfaire aux caractéris ques

techniques définies par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on

accessibilité et du PAVE.

1 2 . 2  -  N O R M E S  D E  S T A T I O N N E M E N T

Le sta onnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des construc ons et installa ons

nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique par la réalisa on d’aires de sta onnement sur le

terrain propre à la construc on.

Les opéra ons devront avoir un nombre de place correspondant aux besoins générés par la fréquenta on. 

1 2 . 3  –  A D A P T A T I O N  D E  L A  R È G L E

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opéra on le nombre de places

nécessaires au sta onnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de

200 m du premier, les surfaces de sta onnement qui lui font défaut, à condi on qu’il apporte la preuve qu’il

réalise ou fait réaliser lesdites places.
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ARTICLE 1AUs 13 : ESPACES LIBRES 

Des planta ons d’arbres d’alignement d’essences locales seront implantées en des lieux significa fs sur les

espaces communs créés. 

Les planta ons existantes à hautes ges doivent être maintenues ou remplacées par des arbres d’essence

locale.

Les aires de sta onnement de surface doivent être plantées à raison d’un arbre de haute ge au moins par

100m² de terrain. La réalisa on d’aires de sta onnement non imperméabilisées est préconisée.

Les aires de stockage doivent être masquées par des haies à feuillage persistant.

Il est exigé le main en d’au minimum 20% de la surface du terrain (terrain d’assie e de l’opéra on) en espace

vert de pleine terre.

 Cet objec f pourra être a eint par la réalisa on de toitures végétalisées.

ARTICLE 1AUs 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Non réglementé.

ARTICLE 1AUs 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES

Non réglementé

ARTICLE 1AUs 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE 

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Non réglementé
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TITRE IV. DISPOSITIONS APPLICABLES

AUX ZONES AGRICOLES
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CHAPITRE UNIQUE - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE A

ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

1 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

Sont interdites toutes les occupa ons et u lisa ons du sol non autorisées à l’ar cle A2.

1 . 2  –  D I S P O S I T I O N  C O M P L É M E N T A I R E  D A N S  L E S  S E C T E U R S  S O U M I S  A U  R I S Q U E  
I N O N D A T I O N  ( S E C T E U R S  T R A M E S  E N  R O U G E  O U  E N  B L E U  A U  D O C U M E N T  
G R A P H I Q U E )

Les installa ons et occupa ons du sol interdites telles que définies dans le règlement du PPR.

ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES

2 . 1  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  A n c

Sont admises sous condi ons : 

 les  construc ons,  installa ons  et  ouvrages,  classés  ou  non  pour  la  protec on  de

l’environnement, à condi on qu’ils soient liés et nécessaires à l'exploita on agricole,

 les construc ons pour le logement des exploitants ou de leur personnel à condi on qu’elles

soient nécessaires à l’exploita on agricole (gardiennage) et qu’elles soient situées à moins de

50m des bâ ments d’exploita on. 

 les construc ons et installa ons liées aux équipements publics, d’intérêt collec f ou concourant

aux missions de service public,

 les affouillements et exhaussements du sol à condi on qu’ils soient rendus nécessaires pour la

réalisa on  des  occupa ons  et  des  u lisa ons  du  sol  admises  dans  la  zone  où  s’ils  sont

directement liés à des équipements d’intérêt général, et à condi on de ne pas dépasser 0,50m

par rapport au niveau de la voie.

2 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  A h

Outre les disposi ons du paragraphe 2.1, sont également admises sous condi ons : 

 dans le cadre d’une améliora on du confort de l’habitat existant non lié à une exploita on

agricole, l’aménagement ou l’extension des construc ons existantes à condi on de respecter

les disposi ons des ar cles 3 à 13. Une seule extension sera admise au cours de la durée de

validité du présent règlement. 

 Les annexes aux construc ons existantes à condi on de respecter les disposi ons des ar cles 3

à 13 et dans la limite d’une par unité foncière.
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2 . 3  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  A n c

Sont seulement admises sous condi ons : 

 Les  construc ons  et  installa ons  liées  aux  équipements  publics,  d’intérêt  collec f  ou

concourant aux missions de service public.

 Les affouillements et exhaussements du sol à condi on qu’ils soient rendus nécessaires pour la

réalisa on  des  occupa ons  et  des  u lisa ons  du  sol  admises  dans  la  zone  où  s’ils  sont

directement liés à des équipements d’intérêt général.

2 . 4  –  D I S P O S I T I O N  C O M P L É M E N T A I R E  D A N S  L E S  S E C T E U R S  S O U M I S  A U  R I S Q U E  
I N O N D A T I O N  ( S E C T E U R S  T R A M E S  E N  R O U G E  O U  E N  B L E U  A U  D O C U M E N T  
G R A P H I Q U E )

Les installa ons et occupa ons du sol doivent être conformes à la réglementa on en vigueur sur les zones

inondables telles que définies dans le règlement du PPR.

2 . 5  –  S E C T E U R S  A F F E C T É S  P A R  L E  B R U I T  E N  B O R D U R E  D E S  I N F R A S T R U C T U R E S  
B R U Y A N T E S  D E  T R A N S P O R T  T E R R E S T R E  ( P L A N  E N  A N N E X E )

Les  construc ons  d’habita on  et  équipements  scolaires  à  condi on  qu’elles  bénéficient  d’un  isolement

acous que conforme à la réglementa on en vigueur.

ARTICLE A 3 : ACCÈS ET VOIRIE

Pour être construc ble, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, ouverte à la circula on et

en état de viabilité.

Les aménagements de voies, publiques ou privées doivent sa sfaire aux caractéris ques techniques définies

par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on accessibilité et du PAVE.

ARTICLE A 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

4 . 1  –  E A U  P O T A B L E

Toute construc on ou installa on nouvelle qui, par sa des na on, implique une u lisa on d’eau potable, doit

être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collec f de distribu on sous pression présentant

des caractéris ques suffisantes.

4 . 2  -  E A U X  U S É E S

Le branchement à un réseau collec f d’assainissement de caractéris ques appropriées est obligatoire pour

toute construc on ou installa on engendrant des eaux usées.

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les

eaux usées devront être dirigées par des canalisa ons souterraines sur des disposi fs autonomes de traitement

et  d’évacua on  conformes  à  la  réglementa on  sanitaire  et  aux  éventuelles  contraintes  par culières  qui

pourraient être imposées par les services compétents en fonc on de la nature du sol ou du sous-sol.

Ces disposi fs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construc on directement

raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé.

Toute évacua on des eaux ménagères ou effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux

est interdite.
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4 . 3  -  E A U X  P L U V I A L E S

La ges on des eaux pluviales devra se faire de manière privilégiée sur la parcelle, mais lorsqu’il existe un réseau

collec f apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garan r leurs évacua ons

dans ce réseau.

En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des

eaux pluviales (et éventuellement ceux visant la limita on des débits évacués de la propriété) sont à la charge

exclusive du propriétaire qui doit réaliser les disposi fs adaptés à l’opéra on et au terrain.

4 . 4  -  R É S E A U X  D ’ É L E C T R I C I T É ,  T É L É P H O N E ,  C Â B L E

Les branchements d’électricité et de téléphone en domaine privé doivent être réalisés en souterrain.

ARTICLE A 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS

En l’absence d’assainissement collec f, les caractéris ques des terrains doivent perme re la réalisa on d'un

système d'épura on autonome conforme à la réglementa on en vigueur.

ARTICLE A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES

6 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  L E  L O N G  D E  L ’ A 6  E T  D E  L A  R N 6

Les construc ons doivent respecter les disposi ons de l’ar cle L.111-1-4 du Code de l’Urbanisme qui s pule,

qu’en dehors des espaces urbanisés, les construc ons ou installa ons sont interdites dans une bande de : 

 100m de part et d’autre de l’axe de l’A6, 

 75 m de part et d’autre de l’axe de la RN6.

Ce e interdic on ne s’applique pas aux construc ons ou installa ons liées ou nécessaires aux infrastructures

rou ères, aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures rou ères, aux bâ ments

d’exploita on  agricole  et  aux  réseaux  d’intérêt  public.  Elle  ne  s’applique  pas  non  plus  à  l’adapta on,  au

changement de des na on, à la réfec on ou à l’extension de construc ons existantes. 

6 . 2 -  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  L E  L O N G  D E S  R O U T E S  D É P A R T E M E N T A L E S

Hors aggloméra on, les construc ons devront être édifiées en respectant un retrait de 25m de part et d’autre

de l’axe de la RD48 (côté Branches), de l’axe de la RD319a et de la RD319 (du RD319a au RD19).

6 . 3  –  D I S P O S I T I O N S  P O U R  L E S  A U T R E S  R O U T E S  E T  V O I E S

Dispositions générales

Les construc ons devront être édifiées en respectant un retrait de 10m minimum par rapport à l’alignement.

Dispositions applicables dans le secteur Ah

Les construc ons devront être édifiées en respectant un retrait de 5m minimum par rapport à l’alignement.
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6 . 4  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les disposi ons de l’ar cle A 6.1 pourront ne pas être imposées :

 En  cas  de  reconstruc on,  une  implanta on  à  l’iden que  de  l’implanta on  ini ale  pourra  être

imposée,

 pour  des  raisons  d’harmonie,  notamment pour  tenir  compte de  l’implanta on des  construc ons

existantes ou projetées dans le parcellaire voisin, pour perme re l’améliora on des construc ons

existantes, ou pour des considéra ons énergé ques (ensoleillement),

 aux  construc ons  à  voca on  d’équipements  publics,  d’infrastructure  et  ouvrages  techniques  qui

peuvent s’implanter à l’alignement ou en respectant un recul minimal de 0,50m à condi on de ne pas

gêner la visibilité des usagers de la route.

ARTICLE A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES

7 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

Les construc ons devront s’implanter : 

 sur une ou plusieurs limites sépara ves, 

 ou en respectant un retrait de 3m minimum.

Un retrait de 10 mètres doit être respecté par rapport aux limites des Espaces Boisés Classés.

7 . 2  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les  disposi ons  de  l’ar cle  A  7.1  ne  s’appliquent  pas  aux  construc ons  à  voca on  d’équipement  public,

d’infrastructure et ouvrage technique qui peuvent s’implanter en limite ou en respectant un retrait minimal de

0,50m.

Des disposi ons différentes des disposi ons générales ci-dessus pourront être autorisées ou imposées pour des

raisons d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implanta on des construc ons existantes ou projetées

dans  le  parcellaire  voisin,  pour  perme re  l’améliora on  des  construc ons  existantes,  ou  pour  des

considéra ons énergé ques (ensoleillement).

ARTICLE A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

Non réglementé

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL

9 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  
A h

Non réglementé

9 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  A h

Extension des constructions

L’extension projetée ne pourra être supérieure à 50% de l’emprise au sol  de la construc on à la date

d’opposabilité du présent règlement.
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Annexes

Les annexes ne pourront dépasser 20m² d’emprise au sol.

ARTICLE A 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

1 0 . 1  -  M E S U R E  D E  L A  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S

La hauteur totale des construc ons est  mesurée à par r du point le  plus bas du polygone d’implanta on

jusqu’au point le plus haut de la construc on, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres

superstructures exclus.

1 0 .  2  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  
A H

La hauteur des construc ons ne doit pas excéder 12m au faîtage.

 Toutefois, si l’ac vité abritée nécessite une hauteur supérieure à la limite édictée, celle-ci pourra être

dépassée sous réserve de jus fica ons techniques.

1 0 . 3  -  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  L E  S E U L  S E C T E U R  A h

La hauteur des construc ons ne devra pas excéder R+1+c et maximum 9m au faîtage.

1 0 . 4  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Des hauteurs de bâ ments projetées, supérieures à celles qui résultent de l’applica on de la règle définie ci-

dessus pourront être autorisées : 

 s’il s’agit de remplacer une construc on existante d’une hauteur supérieure et dans la limite de ce e

hauteur,

 s’il s’agit d’un équipement public.

ARTICLE A 11 : ASPECT EXTÉRIEUR

1 1 . 1  –  I N S E R T I O N  D A N S  L ’ E N V I R O N N E M E N T

Les construc ons doivent présenter un aspect compa ble avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants,

des sites et des paysages naturels ou urbains.

Les volumes de la construc on doivent demeurer simples.

Les construc ons d’architectures étrangères à la région sont interdites.

1 1 . 2  -  C O N S T R U C T I O N S  A N C I E N N E S  

La restaura on et/ou la modifica on des construc ons anciennes (antérieures au milieu du XXème siècle) ne

doivent pas être suscep bles de dénaturer leur aspect général et leur unité d’ensemble.

1 1 . 3  –  A D A P T A T I O N  A U  T E R R A I N ,  R E M B L A I S  E T  S O U B A S S E M E N T S

Sont autorisés excep onnellement pour des raisons liées à la nature humide du sol ou aux difficultés de se

raccorder au réseau public d’assainissement sous réserve : 

 que la hauteur des soubassements n’excède pas 0,80m (hauteur prise entre le niveau du rez-de-

chaussée et le niveau du sol naturel ini al),

 qu’en cas de remblaiements, les pentes ne dépassent pas 25%.
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Le soubassement doit résulter de la composi on architecturale du bâ ment, avec des matériaux de parement

et des ouverture d’aspect équivalent à ceux prévus pour l’ensemble de la façade.

1 1 . 4  –  T O I T U R E S

L’ensemble	des	dispositions	du	présent	paragraphe	11.4	ne	s’appliquent	pas	en	cas	de	réalisation	de	véranda	ou	de	
toitures	végétalisées.

En secteur A

Les bâ ments seront, de préférence, bordés d’un acrotère en par e haute lorsque la pente des toitures sera

inférieure à 20°.

Les matériaux de couverture doivent être mats et ne présenter aucune surface réfléchissante.

La réalisa on de toitures végétalisées est autorisée.

En secteur Ah

Les toitures à pan unique sont interdites sauf si elles concernent des bâ ments dont le faitage est implanté en

limite sépara ve, à l’alignement ou accolé au bâ ment principal et si ces bâ ments présentent une surface de

plancher inférieure à 20m² et une hauteur de 3,5m maximum au faîtage.

Les toitures des bâ ments principaux doivent être cons tuées d’un maximum de deux pentes supérieures à

40°. Elles doivent s’harmoniser avec la pente des toits des construc ons environnantes. 

 Les toitures terrasse sont autorisées si elles représentent moins de 20% de la surface couverte.

Les  toitures  des  bâ ments  d’habita on  seront  recouvertes  par  des  matériaux  ayant  l’aspect  de  la  tuile

flammée, brun-rouge.

1 1 . 5 -  C A P T E U R S  S O L A I R E S

Les capteurs devront avoir la même inclinaison que la toiture.

Ils seront disposés en harmonie avec la toiture.

Pour les construc ons neuves, les panneaux devront être intégrés dans la toiture sans surépaisseur.

1 1 . 6  -  F A Ç A D E S

Matériaux

L’emploi à nu de matériaux préfabriqué est interdit.

Les matériaux ne présentant pas un aspect de fini on suffisant doivent être recouverts d’un enduit ou d’un

revêtement spécial de façade dont l’aspect architectural doit s’intégrer dans l’environnement urbain.

Les couvertures et bardages métalliques ne pourront être u lisés pour des bâ ments à usage d’habita on.

Couleurs

Les couleurs des matériaux de parement et des peintures extérieures doivent s’harmoniser entre elles et avec

l’environnement de la construc on. 

Le blanc pur, les tons vifs et brillants sont interdits.

 Disposi on complémentaire en secteur Ah : 

 Les couleurs des parements extérieurs des construc ons doivent s’inscrire dans une gamme de tons

beige, pierre ou ocre.

1 1 . 7  –  A N N E X E S ,  D É P E N D A N C E S  E T  É L É M E N T S  T E C H N I Q U E S

Les annexes doivent être conçues en harmonie avec la construc on principale. 
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1 1 . 8  -  C L Ô T U R E S  

En secteur A

Non réglementé

En secteur Ah

La hauteur totale des clôtures sur rue n’excédera pas 1,80 mètre.

A l’alignement de la voie les clôtures seront cons tuées :

 soit par un mur maçonné recouvert d’un enduit ou enduit à pierres vues,

 soit  par  un  mur  bahut  surmonté  d’une  grille  ou  d’un  barreaudage  ver cal  simple  –

éventuellement doublé d’une haie. La hauteur du mur bahut ne devra pas excéder le ers de la

hauteur totale de la clôture.

 soit par une haie champêtre d’essences locales.

1 1 . 9  -  C L A U S E S  P A R T I C U L I È R E S

Excep onnellement,  les  disposi ons  édictées  par  le  présent  ar cle,  rela ves  aux  toitures  et  parements

extérieurs pourront ne pas être imposées dans les cas suivants : 

- projet dont l’intégra on dans l’environnement architectural et urbain aura été par culièrement étudié,

- équipement public.

ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT

Le sta onnement des véhicules correspondant aux besoins des construc ons et installa ons doit être réalisé

en dehors des voies publiques. Les manœuvres des véhicules ne doivent pas gêner l’écoulement du trafic des

voies environnantes.

Il est rappelé que les places de sta onnement, publiques ou privées, doivent sa sfaire aux caractéris ques

techniques définies par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on

accessibilité et du PAVE.

ARTICLE A 13 : ESPACES LIBRES

Des écrans de verdure masqueront les dépôts de toute nature.

Tout terrain recevant une construc on doit être planté.

Les planta ons doivent être d’essences locales et variée.

L’environnement immédiat des bâ ments agricoles doit être planté de haies ou de bosquets pour assurer

l’intégra on dans le paysage.

Les espaces boisés classés, à conserver ou à créer, figurant au plan de zonage, sont soumis à la réglementa on

en vigueur (art. L130-1 du code de l’urbanisme). Le classement interdit tout changement d'affecta on ou tout

mode  d'occupa on  du  sol  de  nature  à  comprome re  la  conserva on,  la  protec on  ou  la  créa on  des

boisements.
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ARTICLE A 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Non réglementé.

ARTICLE A 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES

Non réglementé

ARTICLE A 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 

ÉLECTRONIQUES

Non réglementé
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TITRE V. DISPOSITIONS APPLICABLES

AUX ZONES NATURELLES
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CHAPITRE UNIQUE - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE N

ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

1 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  
N p

Sont interdits tous les modes d'occupa on ou d'u lisa on du sol autre que ceux énumérés à l’ar cle N 2.1

et suivants.

1 . 2  – D I S P O S I T I O N S  C O M P L É M E N T A I R E  D A N S  L E S  S E C T E U R S  S O U M I S  A U  R I S Q U E  
I N O N D A T I O N  ( S E C T E U R S  T R A M E S  E N  R O U G E  O U  E N  B L E U  A U  D O C U M E N T  
G R A P H I Q U E )

Les installa ons et occupa ons du sol interdites telles que définies dans le règlement du PPR.

1 . 3  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  N p

Sont interdits tous les modes d'occupa on ou d'u lisa on du sol.

ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES

2 . 1  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S

Sont admis sous condi on :

 les  construc ons  et  installa ons  à  condi on  qu’elles  soient  liées  aux  équipements  publics,

d’intérêt collec f ou concourant aux missions de service public,

 les affouillements et exhaussements du sol à condi on qu’ils soient rendus nécessaires pour la

réalisa on  des  occupa ons  et  des  u lisa ons  du  sol  admises  dans  la  zone  où  s’ils  sont

directement liés à des équipements d’intérêt général, et à condi on de ne pas dépasser 0,50m

par rapport au niveau de la voie,

 les construc ons, installa ons et ouvrages à condi on d’être nécessaires à la ges on fores ère.

2 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  N h

Outre les disposi ons du paragraphe 2.1, sont également admises sous condi ons : 

 dans le cadre d’une améliora on du confort de l’habitat existant, l’aménagement ou l’extension

des construc ons existantes à condi on de respecter les disposi ons des ar cles 3 à 13. Une

seule extension sera admise au cours de la durée de validité du présent règlement,

 les annexes aux construc ons existantes à condi on de respecter les disposi ons des ar cles 3

à 13 et dans la limite d’une par unité foncière,

 le  changement  d’affecta on  des  bâ ments  existants  pour  une  voca on  d’habita on  à

condi on : 

 de ne pas engendrer de nuisances pour le voisinage,

 que les besoins en voiries et réseaux ne soient pas augmentés de manière significa ve,

 de ne pas induire une augmenta on du trafic rou er.
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2 . 3  -  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  N a

Outre les disposi ons du paragraphe 2.1, sont également admises sous condi ons : 

 l’aménagement ou l’extension des construc ons à voca on commerciale existantes à condi on

de respecter les disposi ons des ar cles 3 à 13. Une seule extension sera admise au cours de la

durée de validité du présent règlement,

 les citernes de combus ble non enterrées à condi on de ne pas être visible depuis l’espace

public.

2 . 4  -  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  N s

Outre les disposi ons du paragraphe 2.1, sont également admises sous condi ons : 

 l’aménagement ou l’extension des construc ons à voca on médicale et hospitalière existantes.

2 . 4  –  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  D A N S  L E S  S E C T E U R S  A F F E C T É S  P A R  L E  
B R U I T  E N  B O R D U R E  D E S  I N F R A S T R U C T U R E S  B R U Y A N T E S  D E  T R A N S P O R T  T E R R E S T R E

( P L A N  E N  A N N E X E )

Les  construc ons  d’équipements  scolaires  sont  admises  à  condi on  qu’elles  bénéficient  d’un  isolement

acous que conforme à la réglementa on en vigueur.

2 . 5   –  D I S P O S I T I O N S  S U P P L É M E N T A I R E S  D A N S  L E S  S E C T E U R S  S O U M I S  A U  R I S Q U E  
I N O N D A T I O N  ( S E C T E U R S  T R A M E S  E N  R O U G E  O U  E N  B L E U  A U  D O C U M E N T  
G R A P H I Q U E )

Les installa ons et occupa ons du sol doivent être conformes à la réglementa on en vigueur sur les zones

inondables telles que définies dans le règlement du PPR.

ARTICLE N 3 : ACCÈS ET VOIRIE

Pour être construc ble, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, ouverte à la circula on et

en état de viabilité.

Les aménagements de voies, publiques ou privées doivent sa sfaire aux caractéris ques techniques définies

par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on accessibilité et du PAVE.

ARTICLE N 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

4 . 1  –  E A U  P O T A B L E

Toute construc on ou installa on nouvelle qui, par sa des na on, implique une u lisa on d’eau potable, doit

être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collec f de distribu on sous pression présentant

des caractéris ques suffisantes.

4 . 2  -  E A U X  U S É E S

Le branchement à un réseau collec f d’assainissement de caractéris ques appropriées est obligatoire pour

toute construc on ou installa on engendrant des eaux usées.

Toutefois, en l’absence d’un tel réseau ou en cas d’impossibilité technique grave de s’y raccorder, toutes les

eaux usées devront être dirigées par des canalisa ons souterraines sur des disposi fs autonomes de traitement

et  d’évacua on  conformes  à  la  réglementa on  sanitaire  et  aux  éventuelles  contraintes  par culières  qui

pourraient être imposées par les services compétents en fonc on de la nature du sol ou du sous-sol.
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Ces disposi fs devront être conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit et la construc on directement

raccordée au réseau lorsqu’il sera réalisé.

Toute évacua on des eaux ménagères ou effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux

est interdite.

4 . 3  -  E A U X  P L U V I A L E S

La ges on des eaux pluviales devra se faire de manière privilégiée sur la parcelle, mais lorsqu’il existe un réseau

collec f apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain devront garan r leurs évacua ons

dans ce réseau.

En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des

eaux pluviales (et éventuellement ceux visant la limita on des débits évacués de la propriété) sont à la charge

exclusive du propriétaire qui doit réaliser les disposi fs adaptés à l’opéra on et au terrain.

4 . 4  -  R É S E A U X  D ’ É L E C T R I C I T É ,  T É L É P H O N E ,  C Â B L E

Les branchements d’électricité et de téléphone en domaine privé doivent être réalisés en souterrain.

ARTICLE N 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS

En l’absence d’assainissement collec f, les caractéris ques des terrains doivent perme re la réalisa on d'un

système d'épura on autonome conforme à la réglementa on en vigueur.

ARTICLE N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES

6 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  L E  L O N G  D E  L ’ A 6  E T  D E  L A  R N 6

Les construc ons doivent respecter les disposi ons de l’ar cle L.111-1-4 du Code de l’Urbanisme qui s pule,

qu’en dehors des espaces urbanisés, les construc ons ou installa ons sont interdites dans une bande de : 

 100m de part et d’autre de l’axe de l’A6, 

 75 m de part et d’autre de l’axe de la RN6.

Ce e interdic on ne s’applique pas aux construc ons ou installa ons liées ou nécessaires aux infrastructures

rou ères, aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures rou ères, aux bâ ments

d’exploita on  agricole  et  aux  réseaux  d’intérêt  public.  Elle  ne  s’applique  pas  non  plus  à  l’adapta on,  au

changement de des na on, à la réfec on ou à l’extension de construc ons existantes. 

6 . 3 -  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  L E  L O N G  D E S  R O U T E S  D É P A R T E M E N T A L E S

Hors aggloméra on, les construc ons devront être édifiées en respectant un retrait de 25m de part et d’autre

de l’axe de la RD48 (côté Branches), de l’axe de la RD319a et de la RD319 (du RD319a au RD19).

6 . 3  –  D I S P O S I T I O N S  P O U R  L E S  A U T R E S  R O U T E S  E T  V O I E S

Dispositions générales

Les construc ons devront être édifiées en respectant un retrait de 10m minimum par rapport à l’alignement.

Dispositions applicables dans les secteurs Na, Nh et Ns

Les construc ons devront être édifiées en respectant un retrait de 5m minimum par rapport à l’alignement.
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6 . 4  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les disposi ons des ar cles N 6.3 et N6.4 pourront ne pas être imposées :

 En  cas  de  reconstruc on,  une  implanta on  à  l’iden que  de  l’implanta on  ini ale  pourra  être

imposée,

 pour  des  raisons  d’harmonie,  notamment pour  tenir  compte de  l’implanta on des  construc ons

existantes ou projetées dans le parcellaire voisin, pour perme re l’améliora on des construc ons

existantes, ou pour des considéra ons énergé ques (ensoleillement),

 aux  construc ons  à  voca on  d’équipements  publics,  d’infrastructure  et  ouvrages  techniques  qui

peuvent s’implanter à l’alignement ou en respectant un recul minimal de 0,50m à condi on de ne pas

gêner la visibilité des usagers de la route.

ARTICLE N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES

7 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

Les construc ons devront s’implanter : 

 sur une ou plusieurs limites sépara ves, 

 ou en respectant un retrait de 3m minimum.

Un retrait de 10 mètres doit être respecté par rapport aux limites des Espaces Boisés Classés.

7 . 2  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Les  disposi ons  de  l’ar cle  N  7.1  ne  s’appliquent  pas  aux  construc ons  à  voca on  d’équipement  public,

d’infrastructure et ouvrage technique qui peuvent s’implanter en limite ou en respectant un retrait minimal de

0,50m.

Des disposi ons différentes des disposi ons générales ci-dessus pourront être autorisées ou imposées pour des

raisons d’harmonie, notamment pour tenir compte de l’implanta on des construc ons existantes ou projetées

dans  le  parcellaire  voisin,  pour  perme re  l’améliora on  des  construc ons  existantes,  ou  pour  des

considéra ons énergé ques (ensoleillement).

ARTICLE N 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

Non réglementé

ARTICLE N 9 : EMPRISE AU SOL

9 . 1  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  N a  E T  N h

Non réglementé

9 . 2  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  N a

Extension des constructions

L’extension projetée ne pourra être supérieure à 50% de l’emprise au sol  de la construc on à la date

d’opposabilité du présent règlement.
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9 . 3  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  N h

Extension des constructions

L’extension projetée ne pourra être supérieure à 50% de l’emprise au sol  de la construc on à la date

d’opposabilité du présent règlement.

Annexes

Les annexes ne pourront dépasser 20m² d’emprise au sol.

ARTICLE N 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

1 0 . 1  -  M E S U R E  D E  L A  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S

La hauteur totale des construc ons est  mesurée à par r du point le  plus bas du polygone d’implanta on

jusqu’au point le plus haut de la construc on, les ouvrages techniques, aérogénérateurs, cheminées et autres

superstructures exclus.

1 0 .  2  –  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  T O U S  L E S  S E C T E U R S  S A U F  N a ,  N s  E T  
N h

La hauteur des construc ons ne doit pas excéder 3m à l’égout du toit.

1 0 . 3  -  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E S  S E U L S  S E C T E U R S  N a  E T  N s

La hauteur au faîtage des construc ons ne devra pas excéder celle des bâ ments existants.

1 0 . 4  -  D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  D A N S  L E  S E U L  S E C T E U R  N h

La hauteur des construc ons ne devra pas excéder R+1+c et maximum 9m au faîtage.

1 0 . 5  -  C A S  P A R T I C U L I E R S

Des hauteurs de bâ ments projetées, supérieures à celles qui résultent de l’applica on de la règle définie ci-

dessus pourront être autorisées : 

 s’il s’agit de remplacer une construc on existante d’une hauteur supérieure et dans la limite de ce e

hauteur,

 s’il s’agit d’un équipement public.

ARTICLE N 11 : ASPECT EXTÉRIEUR

1 1 . 1  –  I N S E R T I O N  D A N S  L ’ E N V I R O N N E M E N T

Les construc ons doivent présenter un aspect compa ble avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants,

des sites et des paysages naturels ou urbains.

Les volumes de la construc on doivent demeurer simples.

Les construc ons d’architectures étrangères à la région sont interdites.

1 1 . 2  -  C O N S T R U C T I O N S  A N C I E N N E S  

La restaura on et/ou la modifica on des construc ons anciennes (antérieures au milieu du XXème siècle) ne

doivent pas être suscep bles de dénaturer leur aspect général et leur unité d’ensemble.

1 1 . 3  –  A D A P T A T I O N  A U  T E R R A I N ,  R E M B L A I S  E T  S O U B A S S E M E N T S
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Sont autorisés excep onnellement pour des raisons liées à la nature humide du sol ou aux difficultés de se

raccorder au réseau public d’assainissement sous réserve : 

 que la hauteur des soubassements n’excède pas 0,80m (hauteur prise entre le niveau du rez-de-

chaussée et le niveau du sol naturel ini al),

 qu’en cas de remblaiements, les pentes ne dépassent pas 25%.

Le soubassement doit résulter de la composi on architecturale du bâ ment, avec des matériaux de parement

et des ouverture d’aspect équivalent à ceux prévus pour l’ensemble de la façade.

1 1 . 4  –  T O I T U R E S

L’ensemble	des	dispositions	du	présent	paragraphe	11.4	ne	s’appliquent	pas	en	cas	de	réalisation	de	véranda	ou	de	
toitures	végétalisées.

Les toitures à pan unique sont interdites sauf si elles concernent des bâ ments dont le faitage est implanté en

limite sépara ve, à l’alignement ou accolé au bâ ment principal et si ces bâ ments présentent une surface de

plancher inférieure à 20m² et une hauteur de 3,5m maximum au faîtage.

Les toitures des bâ ments principaux doivent être cons tuées d’un maximum de deux pentes supérieures à

40°. Elles doivent s’harmoniser avec la pente des toits des construc ons environnantes. 

 Les toitures terrasse sont autorisées si elles représentent moins de 20% de la surface couverte.

Les  toitures  des  bâ ments  d’habita on  seront  recouvertes  par  des  matériaux  ayant  l’aspect  de  la  tuile

flammée, brun-rouge.

1 1 . 5 -  C A P T E U R S  S O L A I R E S

Les capteurs devront avoir la même inclinaison que la toiture.

Ils seront disposés en harmonie avec la toiture.

Pour les construc ons neuves, les panneaux devront être intégrés dans la toiture sans surépaisseur.

1 1 . 6  -  F A Ç A D E S

Matériaux

L’emploi à nu de matériaux préfabriqué est interdit.

Les matériaux ne présentant pas un aspect de fini on suffisant doivent être recouverts d’un enduit ou d’un

revêtement spécial de façade dont l’aspect architectural doit s’intégrer dans l’environnement urbain.

Les couvertures et bardages métalliques ne pourront être u lisés pour des bâ ments à usage d’habita on.

Couleurs

Les couleurs des matériaux de parement et des peintures extérieures doivent s’harmoniser entre elles et avec

l’environnement de la construc on. 

Le blanc pur, les tons vifs et brillants sont interdits.

Les couleurs des parements extérieurs des construc ons doivent s’inscrire dans une gamme de tons beige,

pierre ou ocre.
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1 1 . 7  –  A N N E X E S ,  D É P E N D A N C E S  E T  É L É M E N T S  T E C H N I Q U E S

Les annexes doivent être conçues en harmonie avec la construc on principale. 

1 1 . 8  -  C L Ô T U R E S  

La hauteur totale des clôtures sur rue n’excédera pas 1,80 mètre.

A l’alignement de la voie les clôtures seront cons tuées :

 soit par un mur maçonné recouvert d’un enduit ou enduit à pierres vues,

 soit  par  un  mur  bahut  surmonté  d’une  grille  ou  d’un  barreaudage  ver cal  simple  –

éventuellement doublé d’une haie. La hauteur du mur bahut ne devra pas excéder le ers de la

hauteur totale de la clôture.

 soit par une haie champêtre d’essences locales.

1 1 . 9  -  C L A U S E S  P A R T I C U L I È R E S

Excep onnellement,  les  disposi ons  édictées  par  le  présent  ar cle,  rela ves  aux  toitures  et  parements

extérieurs pourront ne pas être imposées dans les cas suivants : 

 projet  dont  l’intégra on dans  l’environnement  architectural  et  urbain  aura  été  par culièrement

étudié,

 équipement public.

ARTICLE N 12 : STATIONNEMENT

Le sta onnement des véhicules correspondant aux besoins des construc ons et installa ons doit être réalisé

en dehors des voies publiques. Les manœuvres des véhicules ne doivent pas gêner l’écoulement du trafic des

voies environnantes.

Il est rappelé que les places de sta onnement, publiques ou privées, doivent sa sfaire aux caractéris ques

techniques définies par l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en applica on de la réglementa on

accessibilité et du PAVE.

ARTICLE N 13 : ESPACES LIBRES

Les espaces boisés classés, à conserver ou à créer, figurant au plan de zonage, sont soumis à la réglementa on

en vigueur (art. L130-1 du code de l’urbanisme). Le classement interdit tout changement d'affecta on ou tout

mode  d'occupa on  du  sol  de  nature  à  comprome re  la  conserva on,  la  protec on  ou  la  créa on  des

boisements.

Les planta ons existantes à haute ge doivent être maintenues ou remplacées par des planta ons d’essence

locale.

ARTICLE N 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Non réglementé.
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ARTICLE N 15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE DE PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES

Non réglementé

ARTICLE N 16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMÉNAGEMENTS, EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 

ÉLECTRONIQUES

Non réglementé
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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

En  applica on  des  ar cles  L123-1-5-8°  et  R123-11  d)  du  Code  de  l'Urbanisme,  des  emplacements   réservés  pour  voies,  ouvrages  publics,

installa ons d'intérêt général et espaces verts peuvent être inscrits dans le P.L.U.   

Toute construc on ou aménagement dont la des na on est différente de celle de l'emplacement réservé est interdite, sauf à tre précaire. La

liste des emplacements réservés précise les caractéris ques des équipements projetés ainsi que les bénéficiaires de chaque réserve (cf. liste 

Page suivante). 

Un droit de délaissement est ouvert au propriétaire d'un terrain concerné par une telle servitude, conformément aux disposi ons de l'ar cle

L123-17.  En faisant  jouer son droit  de délaissement le propriétaire met en demeure la collec vité ou l'organisme public,  bénéficiaire de la

réserve, d'acquérir son  terrain, selon les modalités définies aux ar cles  L230-1 et suivants du Code de l’Urbanisme.  

Conformément à l’ar cle R.123-10 du code de l’urbanisme, les droits à construire pour les parcelles soumises à un emplacement réservé, sont

calculés à par r de la superficie du terrain, déduc on faite de l’emplacement réservé. Toutefois, le propriétaire peut bénéficier de l’applica on

du COS sur l’ensemble de son terrain s’il cède gratuitement la par e de celui-ci grevée par l’emplacement réservé (ar cle R.123-10 du code de

l’urbanisme).
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N° au

PLU

Désigna on Organisme public

bénéficiaire

Surface

1 Voie à créer pour desservir le futur quar er de la « Baillie » Commune 1059m²

2
Extension du groupe scolaire et ses équipements de sports, de

loisirs et parcs de sta onnement
Commune 920m²

3
Extension du groupe scolaire et ses équipements de sports, de

loisirs et parcs de sta onnement
Commune 2829m²

4 Extension du cime ère Commune 3529m²

5
Créa on d’une voie de desserte de 10m de plateforme

parallèle à la RD606
Commune 4520m²

6
Aménagement du carrefour

RD606/Rue du professeur Mocquot
Commune 935m²

7

Aménagement de la RD319 à 12m de plateforme (avec

planta ons d’alignement) ; rec fica on du virage et

aménagement du débouché de la RD319 sur la RD606

Département 1,57ha

8
Créa on d’une voie piétonne et cycle en lien avec le futur

quar er de la « Baillie » 
Commune 206m²
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ELÉMENTS IDENTIFIÉS

AU TITRE DE L’ARTICLE L.123-1-5-7° DU

CODE DE L’URBANISME

L’ar cle L.123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme permet, dans le cadre du PLU, « d’iden fier et de localiser les éléments de paysage et de délimiter

les quar ers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, me re en valeur ou requalifier pour des mo fs d’ordre

culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescrip ons de nature à assurer leur protec on ».

A ce tre,  au-delà des disposi ons applicables à la (aux)  zone(s)  concernée(s)  contenues dans les tres  1 à 4, certains éléments paysagers

remarquables sont soumis à des mesures de protec on et de mise en valeur spécifiques traduites sous forme de prescrip ons par culières. Le

PLU fait apparaître les sites ou édifices concernés sur le document graphique par le biais de trames hachurées et de numéros et les prescrip ons

qui s’y ra achent dans le présent document. 
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LE PATRIMOINE BÂTI REMARQUABLE

Les éléments de patrimoine bâ  remarquables à préserver sont représentés sur le document graphique par une étoile

verte  et  sont  iden fiés  par  un  numéro.  Les  numéros  repris  dans  le  tableau  ci-dessous  renvoient  au  document

graphique.

Les éléments bâ s repérés au tre du patrimoine d’intérêt local (en applica on de l’ar cle L.123-1- 5-7° du Code de

l’Urbanisme) sur les documents graphiques, sont soumis aux règles suivantes :

 tous les travaux effectués sur un bâ ment ou ensemble de bâ ments repérés doivent être conçus en

évitant toute dénatura on des caractéris ques conférant leur intérêt ;

 en  applica on  de  l’ar cle  R.421-28  du  Code  de  l’Urbanisme,  la  démoli on  totale  ou  par elle  d’un

bâ ment ou ensemble de bâ ments repéré doit faire l’objet d’une autorisa on préalable.

N° LOCALISATION COMMENTAIRE ET PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES PHOTO

1

Allée du

château de

Régennes

ANCIEN PIGEONNIER CONVERTI EN MAISON D’HABITATION  

Les  caractéris ques  principales  de  cet  édifice  doivent  être

préservées

2

Allée du

château de

Régennes

CHÂTEAU DE RÉGENNES ET DÉPENDANCES  

Tout projet doit, sauf contraintes techniques fortes, conserver les

dépendances ainsi que les éléments de clôture originels (portails,

murs, murets, grilles…),

Le projet doit dans la mesure du possible préserver les éléments

de  paysage  remarquable  du  domaine  (bosquets,  jardins,  allées

plantées…)

Le  projet  doit  préserver  au  mieux  la  composi on  ini ale  des

façades des construc ons,

Les nouveaux percements sont interdits sur les façades principales

et doivent s’intégrer aux composi ons d’ensemble sur les façades

secondaires,

En  cas  de  travaux  de  réhabilita on  ou  de  rénova on,  certains

mécanismes de fermeture pourront être interdits (volets roulants,

rideaux de fer…),

Les suréléva ons ou extensions des construc ons sont proscrites

dès lors qu’elles portent a einte aux construc ons elles-mêmes et

aux composi ons d’ensemble.
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3
2 Rue de

l’abreuvoir

ÉDIFICE PARTICULIER  

Les  caractéris ques  principales  de  cet  édifice  doivent  être

préservées,

Les éléments de clôture existant (portails, murs, murets, grilles…)

qui cons tuent un rappel de l’architecture des bâ ments iden fiés

et  qui  par cipent  à  la  qualité  architectural  d’ensemble  du  site

doivent être préservés,

Le  projet  doit  préserver  au  mieux  la  composi on  ini ale  des

façades des construc ons,

Les nouveaux percements sont interdits sur les façades principales

et doivent s’intégrer aux composi ons d’ensemble sur les façades

secondaires,

Les suréléva ons ou extensions des construc ons sont proscrites

dès lors qu’elles portent a einte aux construc ons elles-mêmes et

aux composi ons d’ensemble.

4

Rue du

faubourg

d’Yonne

ÉDIFICE PARTICULIER  

Les  caractéris ques  principales  de  cet  édifice  doivent  être

préservées,

Le  projet  doit  préserver  au  mieux  la  composi on  ini ale  des

façades  des  construc ons  et  notamment  la  structure  à

colombages,

Les nouveaux percements sont interdits sur les façades principales

et doivent s’intégrer aux composi ons d’ensemble sur les façades

secondaires,

Les suréléva ons ou extensions des construc ons sont proscrites

dès lors qu’elles portent a einte aux construc ons elles-mêmes et

aux composi ons d’ensemble.

5
Quai de

Régennes

MAISON BOURGEOISE  

Tout projet doit, sauf contraintes techniques fortes, conserver les

dépendances  qui  présenteraient  un  intérêt  historique  ou

architectural ainsi que les éléments de clôture originels (portails,

murs, murets, grilles…),

Le projet doit dans la mesure du possible préserver les éléments

de paysage remarquable de la propriété (bosquets, jardins, allées

plantées, parcs…)

Le  projet  doit  préserver  au  mieux  la  composi on  ini ale  des

façades des construc ons,

Les nouveaux percements sont interdits sur les façades principales

et doivent s’intégrer aux composi ons d’ensemble sur les façades

secondaires,

En  cas  de  travaux  de  réhabilita on  ou  de  rénova on,  certains

mécanismes de fermeture pourront être interdits (volets roulants,

rideaux de fer…),

Les suréléva ons ou extensions des construc ons sont proscrites

dès lors qu’elles portent a einte aux construc ons elles-mêmes et

aux composi ons d’ensemble.
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6
Quai de

Régennes

MAISON BOURGEOISE  

Tout projet doit, sauf contraintes techniques fortes, conserver les

dépendances  qui  présenteraient  un  intérêt  historique  ou

architectural ainsi que les éléments de clôture originels (portails,

murs, murets, grilles…),

Le projet doit dans la mesure du possible préserver les éléments

de paysage remarquable de la propriété (bosquets, jardins, allées

plantées, parcs…)

Le  projet  doit  préserver  au  mieux  la  composi on  ini ale  des

façades des construc ons,

Les nouveaux percements sont interdits sur les façades principales

et doivent s’intégrer aux composi ons d’ensemble sur les façades

secondaires,

En  cas  de  travaux  de  réhabilita on  ou  de  rénova on,  certains

mécanismes de fermeture pourront être interdits (volets roulants,

rideaux de fer…),

Les suréléva ons ou extensions des construc ons sont proscrites

dès lors qu’elles portent a einte aux construc ons elles-mêmes et

aux composi ons d’ensemble.

7

Route de

perrigny (les

Bries)

LAVOIR  

Sauf  contraintes  techniques jus fiée,  les  éléments  liés  à l’usage

d’origine de la construc on (bassin, toitures,  plancher…) doivent

être préservés et mis en valeur.

8
11 Rue châtel

Bourgeois

MAISON BOURGEOISE  

Tout projet doit, sauf contraintes techniques fortes, conserver les

dépendances  qui  présenteraient  un  intérêt  historique  ou

architectural ainsi que les éléments de clôture originels (portails,

murs, murets, grilles…),

Le projet doit dans la mesure du possible préserver les éléments

de paysage remarquable de la propriété (bosquets, jardins, allées

plantées, parcs…)

Le  projet  doit  préserver  au  mieux  la  composi on  ini ale  des

façades des construc ons,

Les nouveaux percements sont interdits sur les façades principales

et doivent s’intégrer aux composi ons d’ensemble sur les façades

secondaires,

En  cas  de  travaux  de  réhabilita on  ou  de  rénova on,  certains

mécanismes de fermeture pourront être interdits (volets roulants,

rideaux de fer…),

Les suréléva ons ou extensions des construc ons sont proscrites

dès lors qu’elles portent a einte aux construc ons elles-mêmes et

aux composi ons d’ensemble.

9 Rue du tour des

Fossés

MAISON BOURGEOISE  

Tout projet doit, sauf contraintes techniques fortes, conserver les

dépendances  qui  présenteraient  un  intérêt  historique  ou

architectural ainsi que les éléments de clôture originels (portails,

murs, murets, grilles…),

Le projet doit dans la mesure du possible préserver les éléments

de paysage remarquable de la propriété (bosquets, jardins, allées
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plantées, parcs…)

Le  projet  doit  préserver  au  mieux  la  composi on  ini ale  des

façades des construc ons,

Les nouveaux percements sont interdits sur les façades principales

et doivent s’intégrer aux composi ons d’ensemble sur les façades

secondaires,

En  cas  de  travaux  de  réhabilita on  ou  de  rénova on,  certains

mécanismes de fermeture pourront être interdits (volets roulants,

rideaux de fer…),

Les suréléva ons ou extensions des construc ons sont proscrites

dès lors qu’elles portent a einte aux construc ons elles-mêmes et

aux composi ons d’ensemble.

10

15 rue du

professeur

Pierre Mocquot

ÉDIFICE PARTICULIER  

Tout projet doit, sauf contraintes techniques fortes, conserver les

dépendances  qui  présenteraient  un  intérêt  historique  ou

architectural ainsi que les éléments de clôture originels (portails,

murs, murets, grilles…),

Le projet doit dans la mesure du possible préserver les éléments

de paysage remarquable de la propriété (bosquets, jardins, allées

plantées, parcs…)

Le  projet  doit  préserver  au  mieux  la  composi on  ini ale  des

façades  des  construc ons  ainsi  que  l’organisa on  tradi onnelle

des bâ ments (main en de la cour centrale)

Les nouveaux percements sont interdits sur les façades principales

et doivent s’intégrer aux composi ons d’ensemble sur les façades

secondaires,

En  cas  de  travaux  de  réhabilita on  ou  de  rénova on,  certains

mécanismes de fermeture pourront être interdits (volets roulants,

rideaux de fer…),

Les suréléva ons ou extensions des construc ons sont proscrites

dès lors qu’elles portent a einte aux construc ons elles-mêmes et

aux composi ons d’ensemble.

11

11 rue du

professeur

Pierre Mocquot

MAISON BOURGEOISE  

Tout projet doit, sauf contraintes techniques fortes, conserver les

dépendances  qui  présenteraient  un  intérêt  historique  ou

architectural ainsi que les éléments de clôture originels (portails,

murs, murets, grilles…),

Le projet doit dans la mesure du possible préserver les éléments

de paysage remarquable de la propriété (bosquets, jardins, allées

plantées, parcs…)

Le  projet  doit  préserver  au  mieux  la  composi on  ini ale  des

façades des construc ons,

Les nouveaux percements sont interdits sur les façades principales

et doivent s’intégrer aux composi ons d’ensemble sur les façades

secondaires,

En  cas  de  travaux  de  réhabilita on  ou  de  rénova on,  certains

mécanismes de fermeture pourront être interdits (volets roulants,

rideaux de fer…),

Les suréléva ons ou extensions des construc ons sont proscrites

dès lors qu’elles portent a einte aux construc ons elles-mêmes et

aux composi ons d’ensemble.
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12

5 rue du

professeur

Pierre Mocquot

MAISON BOURGEOISE  

Tout projet doit, sauf contraintes techniques fortes, conserver les

dépendances  qui  présenteraient  un  intérêt  historique  ou

architectural ainsi que les éléments de clôture originels (portails,

murs, murets, grilles…),

Le projet doit dans la mesure du possible préserver les éléments

de paysage remarquable de la propriété (bosquets, jardins, allées

plantées, parcs…)

Le  projet  doit  préserver  au  mieux  la  composi on  ini ale  des

façades des construc ons,

Les nouveaux percements sont interdits sur les façades principales

et doivent s’intégrer aux composi ons d’ensemble sur les façades

secondaires,

En  cas  de  travaux  de  réhabilita on  ou  de  rénova on,  certains

mécanismes de fermeture pourront être interdits (volets roulants,

rideaux de fer…),

Les suréléva ons ou extensions des construc ons sont proscrites

dès lors qu’elles portent a einte aux construc ons elles-mêmes et

aux composi ons d’ensemble.

LES ÉLÉMENTS VÉGÉTAUX REMARQUABLES

Les éléments végétaux cons tu fs du cadre naturel repérés sur les documents graphiques sont : 

 PARC

 Ces secteurs, publics ou privés, devront préserver au minimum 95% d’espaces libres, d’espaces verts,

d’aires de jeux et de loisirs ou aménagement pour la mise en valeur et la protec on de la faune et de

la flore.

 ALIGNEMENT D’ARBRES A CRÉER OU A PRÉSERVER

 Les  planta ons  d’alignement  repérées  sont  à  conserver  ou  à  planter.  Les  symboles  graphiques

employés cons tuent un principe de repérage et non une localisa on exacte des arbres à conserver

ou planter.  Les accès aux propriétés et les voies nouvelles sont admis  en tenant compte dans la

mesure du possible des arbres ou planta ons existantes.

SECTEURS PARCS

Les secteurs parcs sont repérés par une trame hachurée orientée vert foncé sur les documents graphiques.

NOM LOCALISATION

Parc communal Rue du Gué de la pucelle

Parcelle boisée Chemin rural de chaumois

ALIGNEMENTS D’ARBRES À CONSERVER OU À CRÉER

Le PLU fait apparaître les alignements d’arbres existants ou à créer sur le document graphique par le biais de croix

vertes.

NOM LOCALISATION

Ripisylve Le long de l’Yonne

Ripisylve Le long du ru de la Biche
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Ripisylve Le long du ru de la Fontaine Bouillon

Promenade plantée Allée de Régennes

Alignements d’arbres Le long de la RD606

Haie Gréau Est

Haie Entre la RD606 et la rue du Gué de la pucelle

LES CÔNES DE VUE

Les cônes de vue cons tu f de la qualité paysagère et de la mise en valeur des éléments historique sont représentés

sur le document graphique par une trame hachurée rose.

A l’intérieur de ces secteurs, aucune construc on ou installa on n’est autorisée.

LOCALISATION VUE A PROTÉGER

Entrée Nord de la commune depuis la RD606
Vue sur la collégiale et sur le cœur ancien

Entrée Sud de la commune depuis la RD606
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